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Prologue 

 Banques: le grand mensonge 

Malgré leurs dénégations actuelles, il ne fait guère de doute que les banques françaises vont devoir à 

nouveau demander ¨ lô£tat de leur sortir la t°te de lôeau par des pr°ts ou des prises de participation. 

L'effondrement de Dexia est le prélude à  une crise bancaire majeure. En effet la chute de leurs cours 

boursiers et de la valeur des obligations dô£tat qu'elles d®tiennent massivement fait baisser la valorisation de 

leurs capitaux propres. Elles n'auront bientôt plus les moyens de respecter les « ratios prudentiels » (le 

rapport entre les capitaux propres et le total des engagements consentis) qui sont supposés garantir leur 

solvabilit® en cas de crise. En outre, la m®fiance sôinstalle entre les banques elles-mêmes, qui pourraient 

comme en 2008 arrêter de se prêter les unes aux autres et vivre une crise de liquidité, nécessitant 

l'intervention massive et désespérée des Banques centrales. 

Pourquoi les sp®culateurs sôattaquent-ils aux banques européennes ? Bien sûr, en grande partie à cause de 

la crise de la zone euro, qui fragilise le système bancaire européen. Une union monétaire entre des pays 

disparates, sans budget commun et qui se livrent à une concurrence fiscale et sociale effrénée, ne pouvait 

quô°tre bancale. La crise financi¯re de 2007-2008 et la récession de 2009 ont déstabilisé le château de 

cartes de l'euro, qui menace maintenant de sôeffondrer. Les banques europ®ennes, principales cr®anci¯res 

des £tats europ®ens, seraient gravement affect®es si la Gr¯ce puis lôEspagne puis le Portugal puisé ne 

pouvaient plus rembourser leur dette. Les politiques dôaust®rit® aveugles partout men®es ne font 

quôaggraver le risque. 

Mais la crise de lôeuro nôest pas la seule raison. Les banques europ®ennes ont masqu® leur situation 

financière réelle, et les opérateurs financiers le savent. Les autorités de supervision bancaire européenne 

ont voulu rassurer les investisseurs en r®alisant durant lô®t® 2011 des ç stress tests è. Il sôagissait de simuler 

lôimpact dôune situation de crise sur les comptes des ®tablissements bancaires afin dô®valuer leur solidit® en 

cas de problème. Les résultats publiés en août dernier concluaient que seules quelques banques mineures 

en Europe étaient fragiles. Mais, fait inédit, les analystes financiers ont accueilli ces stress tests européens 

par une totale incrédulité. Ils n'y ont accordé aucun crédit pour deux raisons : dôune part les banques 

européennes ont pour la plupart conservé dans leurs placards des titres « pourris » dévalorisés par la crise 

de 2008, sans répercuter dans leur bilan la perte de valeur de ces actifs. Cette opacit® emp°che dôappr®cier 

leur situation financière réelle, comme l'a montré la faillite de Dexia quelques semaines plus tard. La banque 

franco-belge avait franchi haut-la-main les stress tests, se classant parmi les meilleures en ce qui concerne 

le ratio de solvabilit® ! Dôautre part, le r®gulateur a pris soin, en choisissant les sc®narios de crise ¨ tester, 

dô®carter toute hypoth¯se de d®faut dôun pays de la zone euro - même de la Grèce ! C'est comme évaluer la 

solidité d'une centrale nucléaire japonaise en excluant la possibilité d'un tsunami.  

Le discrédit des régulateurs européens est donc profond : il y a vraiment quelque chose de pourri au 

royaume de nos banques. L'invocation dôun ç complot anglo-saxon » contre l'euro, évoquée même par 

Laurence Parisot du Medef, ne suffit pas à exonérer les financiers et les politiques européens. Ils ont poussé 

des cris d'orfraie en septembre 2011 lorsque Christine Lagarde, exprimant le point du vue du FMI et du 

Trésor américain, a déclaré qu'il allait falloir recapitaliser les banques européennes ; mais ils ont du 

reconnaître piteusement l'évidence quelques jours plus tard. Le système bancaire européen apparaît comme 

à la dérive, et cela ne peut plus durer. Les banques jouent un rôle trop vital dans la marche de l'économie 

pour que les citoyens continuent à tolérer ces dérives permanentes qui débouchent sur des catastrophes à 

répétition.  

Depuis la crise de 2008, l'opinion publique est en colère contre les banques. Elles ont provoqué une crise 

mondiale en spéculant de façon irresponsable sur les produits financiers liés au crédit immobilier aux États-

Unis (« subprimes »), ainsi que sur les matières premières et agricoles, aggravant des situations de famine 

et dôextr°me pauvret® dans le monde. Les pouvoirs publics ont du les renflouer en catastrophe, puis elles 

ont repris leurs agissements à l'identique, en distribuant bonus et dividendes comme si rien ne devait 

changer. Le G20 n'a pas eu la volonté politique de changer réellement les règles de ce jeu aberrant.  
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Certes, les banques (et, en France, l'Association Française des Banques, AFB) ont multiplié les opérations 

de communication destinées à convaincre le public de leur conversion à la responsabilité sociale et 

environnementale ainsi qu'au financement des PME et de l'emploi dans « l'économie verte ». Mais la réalité 

sur le terrain est bien diff®rente, notamment lorsquôon constate que les grandes banques financent toujours 

davantage de projets destructeurs, violant les droits des communautés locales et portant atteinte 

irr®versiblement ¨ lôenvironnement et au climat. Il est donc impossible de les croire sur parole : une véritable 

évaluation indépendante est indispensable, une « notation citoyenne » de leurs pratiques et de leurs impacts 

r®els sur la soci®t®, lôenvironnement et lô®conomie.  

Il est certainement positif que les banques ne puissent plus se permettre d'ignorer la pression citoyenne, 

comme en témoigne le fait qu'elles ont presque toutes répondu au questionnaire d'Attac et des Amis de la 

Terre. La majorité d'entre elles, après la publication de notre premier rapport Les banques sont-elles 

transparentes ? en juin dernier, se sont même attelées à nous faire parvenir des compléments d'information 

pour répondre plus précisément aux questions posées. Sont-elles soudainement devenues soucieuses de la 

transparence ? Sensibles comme jamais au risque de réputation en ces temps de crise, par cette démarche, 

elles cherchent sans doute surtout  à améliorer leur note (voir ci-après le classement initial des banques 

selon la transparence, et son actualisation). Mais la transparence n'a d'intérêt que si elle permet au citoyen 

de se former un jugement bien fondé sur les pratiques des établissements et d'exercer une pression sur les 

banques et sur les pouvoirs publics pour que les choses changent enfin. C'est l'objectif de ce rapport, qui 

passe en revue de façon détaillée les réponses des banques aux questions qui leur avaient été posées 

concernant les cinq domaines d'impact de leur activité : la stabilité financière, leurs usagers-clients, leurs 

salariés, l'environnement et les populations locales, et la démocratie.   

Depuis la publication du premier rapport en juin dernier, les groupes Crédit Mutuel - CIC et  BPCE n'ont 

pas changé leur position : ils refusent de répondre à nos questions et méritent donc un zéro pointé. 

Pourtant plusieurs organisations syndicales de ces groupes (et nous les en remercions) se sont étonnées 

auprès de leur directions de ce mutisme, indigne de banques qui se targuent de leur statut mutualiste pour 

proclamer leur appartenance ¨ l'®conomie sociale. Dans ce rapport, il a ®t® choisi dôinclure des ®l®ments 

connus par ailleurs concernant ces deux groupes, mais nous n'avons pu ni voulu les comparer précisément 

avec les autres banques, la transparence nous semblant être en tout état de cause le critère de base de 

toute évaluation. 

 

 Transparence des banques 

1
er

 classement des banques selon la transparence (juin 2011) : 

Banques Nombre de points  

(maximum possible = 46 points) 

Crédit Coopératif 

La Nef 

46 

42 

HSBC 

La Banque Postale / Dexia / Crédit Agricole 

35 

34 

BNP Paribas 

Société Générale 

30 

29 

BPCE / Crédit Mutuel-CIC 0 
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Classement actualisé des banques selon la transparence  

(après réception de compléments de réponse en juillet-août 2011) 

Banques Nombre de points  

(maximum possible = 46 points) 

Crédit Coopératif / La Nef 46 

HSBC / Crédit Agricole / Société Générale 38 

Dexia / BNP Paribas 

La Banque Postale 

35 

34 

BPCE / Crédit Mutuel-CIC 0 

(Pour le détail voir le tableau ci-après) 
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TRANSPARENCE DES BANQUES (tableau actualisé en octobre 2011) 

  

Crédit 
Coop
ératif 

La 
Nef 

HSBC 
Crédit 

Agricole 
Société 

Générale 
Dexia 

BNP 
Paribas 

La 
Banque 
Postale 

BPCE 
Crédit 

Mutuel-
CIC 

Taux de 
réponse* 

1. Paradis fiscaux 
a répondu 

rép. précise 

1 
1 

1 
1 

1 
0 

1 
0 

1 
0 

1 
0 

1 
0 

1 
1 

0 
0 

0 
0 

100% 
38% 

2. Bonus et stock-options  
1 
1 

1 
1 

1 
0 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

0 
0 

0 
0 

0 
0 

88% 
75% 

3. Part BFI et gestion 
d'actifs 

 
1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
0 

1 
1 

1 
1 

0 
0 

0 
0 

100% 
88% 

4. Dividendes distribués  
1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
0 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
0 

0 
0 

0 
0 

100% 
75% 

Sous-total "Spéculation et 
prise de risques" 

a répondu 
rép. précise 

4 
4 

4 
4 

4 
2 

4 
2 

4 
3 

4 
2 

4 
3 

3 
2 

0 
0 

0 
0 

97% 
69% 

 

5. Rémunération 
conseillers 

 
1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
0 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

0 
0 

0 
0 

100% 
88% 

6. Commissions prélevées  
1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

0 
0 

1 
1 

0 
0 

0 
0 

0 
0 

75% 
75% 

7. Part des PME/PMI  
1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
0 

1 
1 

0 
0 

0 
0 

100% 
88% 

8. Part des projets d'ESS  
1 
1 

1 
1 

1 
0 

1 
1 

1 
0 

1 
0 

1 
0 

1 
1 

0 
0 

0 
0 

100% 
50% 

9. Part du livret A pour 
logement social 

 
1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

0 
0 

1 
1 

0 
0 

0 
0 

88% 
88% 

10. Crédits revolving  
1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

0 
0 

0 
0 

100% 
100% 

11. Part des interdits 
bancaires 

 
1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
0 

1 
1 

1 
1 

1 
0 

1 
1 

0 
0 

0 
0 

100% 
75% 

Sous-total "Politique vis-à-
vis des clients" 

a répondu 
rép. précise 

7 
7 

7 
7 

7 
6 

7 
5 

7 
6 

6 
5 

6 
3 

6 
6 

0 
0 

0 
0 

95% 
80% 

 

12. Accords salariaux  
1 
1 

1 
1 

1 
0 

1 
0 

1 
1 

1 
0 

1 
1 

1 
1 

0 
0 

0 
0 

100% 
63% 

13. Part des rémunérations 
variables 

 
1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

0 
0 

0 
0 

0 
0 

88% 
88% 

14. Accords sur le stress  
1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

0 
0 

0 
0 

100% 
100% 

15. Ecarts salaires 
hommes/femmes 

 
1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
0 

1 
1 

1 
1 

1 
0 

0 
0 

0 
0 

100% 
75% 

16. Dix plus hautes 
rémunérations 

 
1 
1 

1 
1 

1 
0 

1 
1 

1 
1 

1 
0 

1 
1 

1 
0 

0 
0 

0 
0 

100% 
63% 

Sous-total "Relations avec 
les salariés" 

a répondu 
rép. précise 

5 
5 

5 
5 

5 
3 

5 
4 

5 
4 

5 
3 

5 
5 

4 
2 

0 
0 

0 
0 

98% 
78% 

 

17. Publication liste de 
grands projets 

 
1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
0 

1 
1 

0 
0 

0 
0 

88% 
88% 

18. Projets controversés  
1 
1 

1 
1 

1 
0 

1 
0 

1 
0 

1 
0 

0 
0 

1 
1 

0 
0 

0 
0 

88% 
38% 

19. Politiques sectorielles  
1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
0 

0 
0 

0 
0 

100% 
88% 

20. Montant des émissions 
GES induites 

 
1 
1 

1 
1 

1 
0 

1 
0 

1 
0 

1 
0 

1 
0 

1 
0 

0 
0 

0 
0 

100% 
25% 

21. Part des énergies 
renouvelables 

 
1 
1 

1 
1 

1 
0 

1 
1 

1 
0 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

0 
0 

0 
0 

100% 
75% 

22. Transparence des 
risques 

 
1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
0 

1 
0 

1 
1 

1 
1 

0 
0 

0 
0 

100% 
75% 

Sous-total "Impact 
environnemental et social" 

a répondu 
rép. précise 

6 
6 

6 
6 

6 
3 

6 
4 

6 
2 

6 
3 

5 
3 

6 
4 

0 
0 

0 
0 

96% 
65% 

 

23. Rôle des parties 
prenantes 

 
1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
0 

1 
0 

1 
0 

1 
0 

1 
0 

0 
0 

0 
0 

100% 
38% 

Sous-total "Démocratie"  
1 
1 

1 
1 

1 
1 

1 
0 

1 
0 

1 
0 

1 
0 

1 
0 

0 
0 

0 
0 

100% 
38% 

* Taux de réponse = hors BPCE et Crédit Mutuel-CIC 

TOTAL 

Total  

a répondu 

rép. précise 

46 

23 

23 

46 

23 

23 

38 

23 

15 

38 

23 

15 

38 

23 

15 

35 

22 

13 

35 

21 

14 

34 

20 

14 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

84% 

96% 

72% 
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Introduction 

Attac et les Amis de la Terre ont lancé en avril 2011 leur campagne commune « A nous les banques ! », et 

ont envoyé un questionnaire détaillé aux dix principaux groupes bancaires opérant en France afin qu'ils 

rendent compte des conséquences de leurs activités sur la société. La plupart des banques ont répondu, à 

l'exception des groupes mutualistes Banques Populaires ï Caisses d'Epargne (BPCE) et Crédit Mutuel-CIC. 

Après avoir publié en juin un premier rapport intitulé Les banques sont-elles transparentes ?, qui appréciait 

le degré de coopération des banques avec cette évaluation citoyenne, voici aujourd'hui un rapport de 

notation citoyenne des banques. Ces dernières sont ici jugées sur leur comportement dans les cinq 

domaines d'impact de leur activité : la stabilité financière, leurs usagers-clients, leurs salariés, 

l'environnement et les populations locales, et la démocratie.   

Deux ans après avoir été sauvées par les pouvoirs publics, les banques françaises sont à nouveau en très 

grande difficulté. Leurs dirigeants se plaignent de la « folie » des marchés financiers, qui depuis quelques 

mois spéculent contre les banques européennes. Ils jurent avoir géré en bons pères de famille, sans prendre 

de risques inutiles, en conformité avec leur mission qui est de financer les projets des ménages et des 

entreprises. Ils affirment avoir pris le tournant du développement durable et de la responsabilité sociale et 

environnementale. Forts de leur succès aux « stress tests » réalisés à l'été 2011 par les autorités 

européennes, ils prétendent que leur situation financière est fondamentalement saine. Ils affirment que leurs 

difficultés actuelles proviennent non pas de spéculations hasardeuses mais de leurs placements civiques 

dans les obligations dô£tat, qui jusquô¨ peu ®taient unanimement consid®r®es comme le type m°me de lôactif 

financier sans risque.  

Alors, les banquiers, « responsables mais pas coupables » ? Voire. Il est temps que les citoyens  mettent 

leur nez dans leurs affaires. Lôexercice de notation citoyenne auquel Attac et les Amis de la Terre se livrent 

aujourdôhui montre que les discours officiels des banquiers et des ministres des finances europ®ens ne sont 

pas conformes à la réalité.  Au moment où les banques vont à nouveau solliciter des aides publiques pour 

sortir du gouffre, cette étude passe au crible leur comportement récent. Les banques sont-elles 

responsables, remplissent-elles leurs missions en faveur des parties prenantes concernées par leur activité 

et de l'intérêt général ? Pour la plupart des banques françaises, la réponse est clairement négative. Elles 

prennent des risques inconsidérés en recherchant des profits excessifs. Elles malmènent leurs clients, 

surtout les plus pauvres, et leurs salariés, surtout ceux qui sont en contact avec la clientèle. Elles négligent 

les conséquences écologiques et sociales de leurs décisions. Elles ne prennent pas en compte le point de 

vue des acteurs sociaux mais uniquement celui de leurs actionnaires.    

Certes, elles ne sont pas toutes à mettre dans le même sac. Deux petits établissements coopératifs, le 

Crédit Coopératif et La Nef (qui n'est pas encore une banque à part entière), se distinguent par leur fidélité à 

leurs id®aux coop®ratifs et solidaires. Lôun comme lôautre sont loin devant le reste des banques, tant par leur 

prise en compte des conséquences sociales et environnementales de leurs pratiques, que par leurs 

politiques commerciales et de prise de risques. A noter que ces deux acteurs sont cependant très différents 

lôun de lôautre : ainsi le Cr®dit Coop®ratif, quoiquôassez exemplaire sur un certain nombre de ses politiques, 

est n®anmoins membre du groupe BPCE, qui a refus® de r®pondre ¨ notre questionnaire, et fait lôobjet de 

nombreuses controverses quant à ses pratiques (notamment de sa filiale Natixis). 

Ce constat pose des questions incontournables sur leur prochain sauvetage : doit-on les renflouer et les 

laisser reprendre le cours habituel de leurs activit®s ? Ou le moment nôest-il pas venu de réorienter 

radicalement leur mode de fonctionnement, en les plaçant sous le contrôle de la société ? Les banques 

jouent un rôle trop important dans nos vies et pour notre avenir. Depuis 2008, le G20 et les gouvernements 

ont laissé les banques continuer à répondre aux seuls intérêts de court terme de leurs dirigeants et 

actionnaires, certains d'être sauvés si les choses tournaient encore mal. Le débat bat de nouveau son plein 

sur la n®cessit® dôune nationalisation des banques, qui pourrait se r®v®ler incontournable ¨ court ou moyen 

terme. Mais elle n'aura de sens que si elle signifie non pas une étatisation ou une simple opération de 

renflouement, mais une démocratisation durable et profonde des instances de direction des banques, où 

doivent être représentées avec un véritable pouvoir de codécision l'ensemble des parties prenantes 

intéressées par les conséquences des pratiques des banques. Les Amis de la Terre et Attac invitent donc les 

citoyens et la société civile à se réapproprier ensemble le système bancaire : « à nous les banques ! ». 
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Profils des banques 

BNP Paribas 

Informations clés 
Siège social : 16, boulevard des Italiens 75009 Paris France 
Régulateur : Banque de France 
PDG : Baudoing Prot 
Propriétaires : Société cotée sur Nyse Euronext 
A propos de BNP Paribas 
BNP Paribas est une des banques les plus importantes en Europe. Elle a été crée le 23 mai 2000 par la 
fusion de la Banque Nationale de Paris (BNP) et de Paribas. 
 

BPCE (Banques Populaires ï Caisse dôEpargne) 

Informations clés 
Siège social : 50, avenue Pierre Mendès France 75201 Paris Cedex 13 France 
Régulateur : Banque de France 
PDG : François Pérol 
Propriétaires : BPCE est détenu à 50% par les Caisses d'Epargne et à 50% par les Banques Populaires 
A propos de BPCE 
Le groupe BPCE est le deuxième groupe bancaire en France. Il est composé des 20 Banques Populaires et 
des 17 Caisses d'Epargne, qui ont fusionné en 2009. 
 

Crédit Agricole 

Informations clés 
Siège social : 91-93, boulevard Pasteur - 75710 Paris Cedex 15 - France 
Régulateur : Banque de France 
PDG : Jean-Paul Chifflet 
Propriétaires : Société côtée sur Nyse Euronext 
A propos du Crédit Agricole 
Le groupe Crédit Agricole est un groupe unifié mais décentralisé constitué de 39 caisses régionales, Crédit 
Agricole SA et ses filiales.Il inclut le Crédit Agricole, une banque détenue à majorité par les caisses 
régionales, le réseau du Crédit Lyonnais, ainsi que Crédit Agricole CIB, anciennement Calyon, pour la 
banque de financement et d'investissement.  

 

Crédit Coopératif 

Informations clés 
Siège social : 33, rue des Trois Fontanot ï BP 211 - 92002 Nanterre Cedex - France 
Régulateur : Banque de France 
PDG : Jean-Louis Bancel 
Propriétaires : Près de 50 000 sociétaires. 
A propos du Crédit Coopératif 
Le Crédit Coopératif est une banque coopérative française spécialisée dans l'économie sociale et la f inance 
solidaire. Elle est une des banques du groupe BPCE depuis 2002. 
 

Crédit Mutuel - CIC 

Informations clés 
Siège social : 88-90, rue Cardinet - 75017 Paris - France 
Régulateur : Banque de France 
PDG : Michel Lucas 
Propriétaires : Plus de 7 millions de sociétaires. 
A propos du Crédit Mutuel 
Le groupe Crédit Mutuel est une banque mutualiste française très décentralisée. Il a racheté le Crédit 
Industriel et Commercial (CIC) en 1998. 
 
Dexia 

Informations clés 
Siège social : Tour Dexia, Place Rogier, 11 - 1210 Bruxelles - Belgique 
Régulateur : Banque Nationale de Belgique et Banque de France 
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PDG : Pierre Mariani (administrateur délégué et président du comité de direction) 
Propriétaires : Arcofin : 13,8 %, Holding Communal : 14,1 %, Caisse des dépôts et consignations : 17,7 %, 
Ethias : 5 %, salariés : 1,1 %, CNP Assurances : 3 %, État français : 5,7 %, État belge : 5,7 %, trois régions 
belges : 5,7  
A propos de Dexia 
La banque Dexia est née de l'alliance en 1996 entre le Crédit communal de Belgique (1860) et le Crédit local 
de France (1987), société anonyme à caractère commercial issue de la privatisation de CAECL (Caisse 
d'aide à l'équipement des collectivités locales), un établissement public administratif, dont la vocation 
première était de répondre aux besoins des collectivités locales. Le 4 octobre 2011, un communiqué a 
annoncé le prochain « démantèlement » de la banque, pour éviter sa faillite. Elle devrait être « démantelée » 
entre une « bad bank » destinée à recueillir 80 milliards d'euros d'actifs « toxiques », et des entités 
séparées. Le 10 octobre 2011, la nationalisation de la filiale belge de Dexia par l'État belge est arrêtée. 
 

HSBC 

Informations clés 
Siège social : 8 Canada Square Londres (Royaume-Uni) 
Régulateur : Autorité britannique des Services Financiers (FSA) et Banque de France 
PDG : Stuart Gulliver 
Propriétaires : Société cotée à Londres, New York (Euronext), Hong Kong et aux Bermudes 
A propos de HSBC 
Le Groupe HSBC est issu de la HongKong and Shangaï Banking Corporation Limited, fondée en 1865 à 
Hong Kong. Il s'est d'abord développé par le biais d'ouvertures d'agences jusqu'au milieu des années 1950. 
Puis commence une phase de création et d'acquisition de filiales. 
 

La Banque Postale 

Informations clés 
Siège social : 115, rue de Sèvres - 75275 Paris Cedex 06 - France 
Régulateur : Banque de France 
PDG : Philippe Wahl 
Propriétaires : La Banque Postale est une filiale à 100% du groupe La Poste, société anonyme à capitaux 
publics. 
A propos de la Banque Postale 
La Banque Postale a été créée en 2006 à partir des anciens services financiers de la Poste.  
 

La Nef 

Informations clés 
Siège social : 114, boulevard du 11 novembre 1918 - 69626 Villeurbanne Cedex - France 
Régulateur : Banque de France 
PDG : Jean-Marc de Boni 
Propriétaires : Près de 30 000 sociétaires 
A propos de La Nef 
La Nef est une coopérative de finances solidaires. C'est une société financière existant depuis plus de 20 
ans.  
 

Société Générale 

Informations clés 
Siège social : 29, boulevard Haussmann - 75009 Paris - France 
Régulateur : Banque de France 
PDG : Frédéric Oudéa 
Propriétaires : Société cotée sur Nyse Euronext 
A propos de la Société Générale  
La Société Générale est une des plus vieilles banques françaises, datant de 1864. Son nom original était 
« Société Générale pour favoriser le développement du commerce et de l'industrie en France ». La Société 
Générale détient notamment le réseau du Crédit du Nord. 
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Partie 1. Spéculation et prises de risques 

Les grandes banques fran­aises ont perdu 50% de leur valeur en Bourse durant lô®t® 2011. Les 

sp®culateurs et les op®rateurs des march®s financiers jugent aujourdôhui que ces banques courent en risque 

de faillite du fait quôelles d®tiennent des masses consid®rables de titres de la dette grecque et plus 

largement dôobligations des £tats europ®ens au bord du d®faut de paiement 

Les banques françaises ont reçu une aide importante de l'£tat (21 milliards dôeuros) en 2008 et 2009, sous 

forme de prêts publics. Elles ont remboursé très rapidement ces prêts, afin de retrouver leur liberté, 

notamment en matière de rémunération des dirigeants, lesquelles ont en effet recommencé ¨ grimper é Les 

profits des banques se sont rapidement regonfl®s d¯s 2009, sous lôeffet de plusieurs facteurs. En particulier, 

celles-ci ont profit® des pr°ts ¨ taux r®duits (de lôordre de 1%) pratiqu®s par la Banque Centrale Europ®enne 

(BCE) pour acheter (et spéculer sur) des titres de dette souveraine, dont certains titres (bons du Trésor 

grecs et irlandais) étaient rémunérés à des taux élevés (de 5% à 10%) en raison des difficultés financières 

rencontrées par ces pays. Les profits de BNP Paribas et Société Générale ont doublé de 2009 à 2010, en 

partie du fait de ces opérations spéculatives financées par la BCE. Ces profits auraient pu être utilisés par 

les banques pour se protéger contre les risques en augmentant leurs provisions et leurs fonds propres. 

Dôune mani¯re imprudente, ob®issant ¨ la logique actionnariale, les banques fran­aises ont pr®f®r® 

distribuer une grande part de leurs profits sous forme de dividendes à leurs actionnaires. Ce comportement 

a aggravé la défiance des marchés financiers, tout comme le fait qu'elles ont masqué dans leur bilan les 

pertes réelles subies du fait de la crise des subprimes en 2007-2008.  

 

 Question 1. Votre groupe bancaire a-t-il des filiales, ou participations dans des 

filiales, domiciliées dans les paradis fiscaux, selon lôindice dôopacit® financi¯re du 

Tax Justice Network ? 

Les paradis fiscaux sont un des principaux rouages de la globalisation financière : plus de la moitié des flux 

internationaux de capitaux transitent par ces derniers. Le nombre de filiales dans les paradis fiscaux est un 

des indicateurs de la présence des firmes multinationales (industrielles et financières) dans ces lieux de 

« non droit ». Selon cet indicateur, les banques sont les principaux utilisateurs des paradis fiscaux, à côté de 

grands groupes p®troliers comme BP et Total. Le G20 de Londres, en avril 2009, a d®cid® de sôattaquer aux 

paradis fiscaux. Résultat : il nôexisterait plus de paradis fiscaux aujourdôhui, mais seulement quelques 

« territoires non coopératifs è é 

Toutes les banques interrog®es affirment respecter les standards internationaux ®dict®s par lôOCDE et par le 

ministère des finances français, à la suite des décisions du G20 : celles-ci déclarent ne pas avoir 

dôimplantations dans les £tats et territoires jug®s ç non coopératifs » (ENTC), comme le montre le tableau ci-

après. 

Banque Réponse au questionnaire 

Informations  
figurant dans le 
rapport annuel 2010 
de chaque banque 

Nombre et 
pourcentage de filiales 
dans les paradis 
fiscaux (liste 2010 du 
Tax Justice Network)

1
 

Note  

BNP Paribas 

« Le classement de TJN 
nôest pas s®rieux. 

BNPP ne détient aucune 
filiale dans un pays qualifié 
de paradis fiscal par 
lôOCDE ou la France. » 

3 filiales actives aux 
Philippines, 1 à 
Brunei, et 3 filiales 
inactives à Panama 
(en cours de 
liquidation ou 

 

347 (24,5%) 

 

0 

                                                           
1
  CCFD ï Terre Solidaire, « Lô®conomie d®boussol®e : multinationales, paradis fiscaux et captation des 

richesses », décembre 2010, www.ccfd-terresolidaire.org. Données compilées à partir des informations publiées par les 
entreprises dans leur rapport dôactivit®. Point dôattention, malgr® lôobligation de faire figurer, dans le rapport annuel, 
lôensemble des filiales consolid®es dans leurs comptes, la majorit® des entreprises ne donne quôune liste non exhaustive 
des principales filiales.  



13 

radiation). 

BPCE Pas de réponse 

Participation indirecte 
dans la société 
« Coface Servicios 
Costa Rica SA » via 
sa filiale Natixis. 

 

90 (9%)
2
 

 

0 

Crédit 
Agricole 

« Ne détient que 2 
structures marginales dans 
la liste OCDE, ou de 
structures « en prise directe 
avec lô®conomie locale » 
aux Philippines 

1 Succursale à 
Brunei ;5 filiales au 
Libéria et 1 au 
Panama dissoutes ; 5 
filiales ou succursales 
aux Philippines. 

 

107 (18%) 

 

0 

Crédit 
Coopératif

3
 

« Ni filiales, ni implantations 
dans les paradis fiscaux » 

 0 3 

Crédit 
Mutuel ï 
CIC 

Aucune réponse  11
4
 0 

Dexia 
« Nôest pas pr®sent dans 
les territoires jugés « non 
coopératifs » ». 

 29 (34,5%) 0 

HSBC 
« HSBC France nôa pas de 
filiales domiciliées dans les 
paradis fiscaux ». 

 
11 (39.3% de ses 
filiales) 

0 

La Banque 
Postale 

« La Banque Postale nôa 
pas de filiales domiciliées 
dans les paradis fiscaux ». 

 1 (6%)
3 

2 

La Nef 
Aucune implantation dans 
les paradis fiscaux. 

 0 3 

Société 
Générale 

 

A décidé de fermer toutes 
les implantations dans les 
ETNC. 

Une succursale de la 
banque 
dôinvestissement (SG 
Manille et un bureau 
de représentation de 
la banque privée (SG 
FSC Manille) aux 
Philippines ï en cours 
de fermeture. 

40 (soit 15.4% de ses 
filiales) 

0 

Barème : Plus de 10 filiales dans les paradis fiscaux : 0 ς Entre 1 et 10 filiales : 1 - Une seule filiale : 2 ς Aucune filiale dans les paradis 

fiscaux : 3. 

Les r®ponses des banques sont coh®rentes avec le fait quôaujourdôhui, selon les donn®es officielles, il nôy 

aurait pratiquement plus de paradis fiscaux au sens des ETNC. Depuis le G20 de Londres, les « centres 

financiers internationaux è (selon lôexpression officielle) ont ®t® class®s en trois listes ®labor®es par lôOCDE, 

selon le degré de « coopération » et de transparence financière. Au soir du G20 de Londres, le 2 avril 2009, 

il y avait 4 paradis fiscaux « noirs » (très opaques) et 39 «gris » (opaques). Depuis lors, la plupart des 

paradis fiscaux sont devenus « blancs » : pour cela, il suffit de  conclure une douzaine de conventions avec 

dôautres Etats ou territoires (dont dôautres paradis fiscaux é). Actuellement, il nôy a plus de paradis fiscaux 

noirs. La liste grise de lôOCDE comprend 5 pays
5
 ; et celle de Bercy, 19 pays en 2010

6
, soit seulement 0.2% 

                                                           
2
  Données du classement paru dans Alternatives Economiques en mars 2009 : http://www.alternatives-

economiques.fr/paradis-fiscaux---le-cac40-et-les-paradis-fiscaux_fr_art_633_42326.html.  
3
  Remarque : Crédit Coopératif appartient au groupe BPCE. 

4
  Données du classement ATTAC en 2005 : http://local.attac.org/84/SL/implant_banques.PDF  

5
  Monserrat, Niue, Nauru, Guatemala, Uruguay. 

6
  Anguilla, Guatemala, Niue, Belize, Iles Cook, Panama, Brunei, Iles Marshall, Philippines, Costa Rica, Liberia, 

Saint-Kitts-et-Nevis, Dominique, Montserrat, Sainte-Lucie, Grenade, Nauru, Saint-Vincent et les Grenadines. Cette liste a 

http://www.alternatives-economiques.fr/paradis-fiscaux---le-cac40-et-les-paradis-fiscaux_fr_art_633_42326.html
http://www.alternatives-economiques.fr/paradis-fiscaux---le-cac40-et-les-paradis-fiscaux_fr_art_633_42326.html
http://local.attac.org/84/SL/implant_banques.PDF
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de la finance off shore, selon le CCFD-Terre Solidaire
7
. Le Luxembourg, la Suisse, Monaco, la Belgique, le 

Lichtenstein, pour ne citer que ces « centres financiers internationaux è europ®ens (selon lôexpression 

officielle), sont devenus « blancs », et ne font donc pas partie de la liste des paradis fiscaux à laquelle se 

réfèrent les banques dans le tableau ci-dessus.  

En revanche, si lôon retient la liste des paradis fiscaux ®labor®e par le Tax Justice Network (TJN)
8
, qui 

recense 60 territoires opaques ou paradis fiscaux en 2010, la situation des banques françaises apparaît 

beaucoup moins favorable que le donnent à penser leurs réponses à notre questionnaire. Ainsi, comme 

lôindique le tableau, selon le classement de TJN quôelle r®cuse, BNP Paribas détenait 347 filiales dans les 

paradis fiscaux en 2010, et non zéro comme elle le déclare dans sa réponse. De même, Crédit Agricole 

avait 107 filiales dans les paradis fiscaux selon TJN, et non « deux structures marginales è éSi lôon rapporte 

le nombre de filiales dans les paradis fiscaux au nombre total de filiales, HSBC vient en tête (39.3%), suivi 

de Dexia (34.5%), de BNP Paribas (24.5%), du Crédit Agricole (18%) et de Société Générale (15%). 

Apr¯s confrontation avec la liste de TJN, il appara´t donc que seules deux banques nôont effectivement 

aucune filiale dans les paradis fiscaux, il sôagit de La Nef et du Crédit Coopératif. 

 

Recommandation 

Č Les banques doivent publier chaque année leurs comptes financiers pays par pays voire 

filiale par filiale (« reporting financier » pays par pays), afin de justifier les activités concrètes 

que leurs filiales réalisent sur chaque territoire. 

Il s'agit en effet d'une des principales recommandations de la Plateforme Paradis Fiscaux et Judiciaires
9
 :  

« 4. Obliger les utilisateurs des paradis fiscaux à rendre des comptes 

Introduire dans les normes comptables internationales une obligation de reporting pays par pays, afin 

dôobliger les entreprises ¨ la transparence sur leurs activit®s dans les paradis fiscaux. Pour chaque pays et 

territoire où elles sont implantées, les sociétés doivent présenter des informations détaillées : coordonnées 

des filiales, succursales, nature des activités, produits commercialisés, effectifs, bénéfice avant impôts, taxes 

versées et ï du moins pour lôactivit® dans les paradis fiscaux - gestion des risques et système de contrôle 

interne. Avant lôadoption dôune telle mesure via une modification des normes comptables internationales, la 

France et les autorit®s boursi¯res pour les soci®t®s cot®es peuvent dôores et d®j¨ contraindre 

unilatéralement les banques et les sociétés à fournir de telles informations détaillées en annexe de leur 

rapport annuel. ». 

La révision de la directive transparence (TOD) de l'Union Européenne est l'occasion d'instaurer cette 

obligation de reporting pays par pays à l'échelle européenne. De nombreuses entreprises du secteur 

extractif, cotées en bourse aux Etats-Unis, doivent déjà répondre à ces obligations dans le cadre de la 

nouvelle loi Dodd-Franck. Cette législation doit être généralisée à toutes les multinationales. 

 

 Question 2. A combien sô®l¯ve le total des bonus et stock-options distribués au titre 

des activités des années 2008, 2009 et 2010 au sein de votre groupe bancaire ? 

Les stocks options permettent ¨ leurs d®tenteurs dôacheter dans un certain laps de temps des actions de la 

banque à un prix réduit. Si le cours de bourse de la banque augmente, les détenteurs de stock options 

peuvent gagner beaucoup. Si, au contraire, le cours de bourse de la banque a baissé, les  options ne sont 

                                                                                                                                                                                                 
été réactualisée en mars 2011 : Saint Kitts et Nevis et Sainte Lucie sont sortis et sont entr®s lôIle dôOman et les Iles 
Turques et Caiques. 
7
  CCFD-Terre Solidaire, ibid. 

8
  Le Tax Justice Network est un réseau international de la société civile luttant contre les paradis fiscaux et 

judiciaires. La Plateforme Française sur les Paradis Fiscaux et Judiciaires (PPFJ), dont Les Amis de la Terre et ATTAC 
sont membres, font partie du Tax Justice Network. Pour plus dôinformation : www.stopparadisfiscaux.fr et 
http://www.taxjustice.net. 
9
  Lire l'intégralité des 10 propositions de la campagne « Stop Paradis Fiscaux » : 

http://www.stopparadisfiscaux.fr/nos-propositions/article/les-10-propositions-de-la-campagne  

http://www.stopparadisfiscaux.fr/
http://www.taxjustice.net/
http://www.stopparadisfiscaux.fr/nos-propositions/article/les-10-propositions-de-la-campagne
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simplement pas réalisées, et les détenteurs ne perdent rien. Les stocks options sont versées aux dirigeants 

ou cadres supérieurs des banques. 

Les bonus sont des rémunérations variables versées aux personnes travaillant dans le domaine des 

marchés financiers (banques ou sociétés de gestion). Ces bonus bénéficient surtout aux traders (opérateurs 

de salles des marchés) ou gérants (ceux qui prennent les décisions sur la gestion des portefeuilles des 

clients).  

Les bonus et les stock-options sont devenus des éléments essentiels des rémunérations des traders, 

gérants et des hauts dirigeants des banques. Ces rémunérations variables, indexées sur les résultats des 

opérations de marché et sur la valeur boursière des banques, incitent les acteurs qui en bénéficient à 

prendre des risques sur lô®volution des march®s financiers, dans le but dôaugmenter le rendement financier 

de la banque et donc leur rémunération personnelle. 

Banque Réponse au questionnaire Note 

BNP Paribas 

Les dirigeants du groupe ne bénéficient plus de stock-options depuis 2008 ; 

publication des stock-options des autres collaborateurs du groupe.  

En 2010, pour les collaborateurs dont les activités professionnelles ont une 
incidence significative sur le profil de risque du groupe

10
, le montant de la 

part variable est de 1 milliard environ et la part fixe de 493 millions dôeuros. 

0 

BPCE Aucune réponse. 0 

Crédit 

Agricole 

Aucune stock-option distribuée en 2008, 2009 et 2010. 

Total de rémunérations variables de Crédit Agricole S.A. : 138.8 millions 

dôeuros. 

1 

Crédit 

Coopératif 

En tant que banque coopérative, pas de stock options. 

Rémunérations variables versées aux 4 mandataires sociaux. 
2 

Crédit Mutuel 

ï CIC 
Aucune réponse. 0 

Dexia 

Aucune option sur action, ni action gratuite depuis 2008. 

Total rémunérations variables : 62.81 et 85.65 millions dôeuros en 2008 et 

2010. 

1 

HSBC 

La banque ne distribue plus de stock-options depuis 2006. 

De 2008 à 2010, les rémunérations variables représentent en moyenne 5% 

des revenus de HSBC France. Résultat courant avant impôt en 2010 = 681 

millions dôeuros et (voir ci dessous) r®munérations variables = 43,5 millions, 

soit un rapport de 6,4 %). 

Sur 61 personnes (3 membres de lôorgane ex®cutif et 58 professionnels 

ayant une incidence sur significative sur le profil de risque) le montant des 

rémunérations variables est de 43,5 millions dôeuros sur lôexercice 2010 et le 

montant des rémunérations fixes de 9,6 millions. (Voir p 252 du document de 

référence). 

1 

La Banque 

Postale 

Données non disponibles. Voir rapport annuel pour rémunération des 

dirigeants. 

Exemple : la rémunération du président du directoire est de 1,7 million 

dôeuros pour lôexercice 2010, compte tenu dôune indemnit® de d®part de 0,98 

millions dôeuros. 

0 

                                                           
10

  Voir le document sur la rémunération des professionnels de marchés à BNP Paribas : http://media-
cms.bnpparibas.com/file/42/2/remuneration_des_professionnels_de_marche_en_2010.14422.pdf 
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La Nef Aucun versement de stock option ni de bonus. 3 

Société 

Générale 

En 2010, 1400 salariés ont reçu des stock-options : politique de fidélisation 

des collaborateurs. 

Rémunérations variables : 728.6 millions dôeuros en 2011 au titre de 2010 

versées pratiquement en totalité au personnel BFI (Banque de Financement 

et dôInvestissement). 

0 

Barème  : Stock options et rémunérations variables / Aucune information : 0 - Pas de stock option mais importantes 

rémunérations variables : 1 ï Pas de stock options et rémunérations variables limitées : 2 - Pas de stock 

option ni de rémunération variable : 3. 

 

Lôopacit® des r®mun®rations variables 

Selon la CFDT de BNP Paribas
11

, les rémunérations variables (dont les bonus) représenteraient 15% des 

salaires et traitements et seraient principalement perçues par des hommes.  

Si lôon remarque que pour les banques qui lôont pr®cis® dans leurs réponses (BNP Paribas, HSBC), le 

montant des rémunérations variables est beaucoup plus élevé que celui des rémunérations fixes, les 

réponses au questionnaire renseignent néanmoins assez peu sur la réalité des hautes rémunérations au 

sein de ces groupes (voir aussi la question n° 16). Côest pourtant un sujet important : la commission 

« Syst¯me financier et financement de lô®conomie è du Conseil National de lôInformation Statistique a 

observ® que dôun point de vue macro®conomique, des diff®rences marqu®es ont été observées entre 

lô®volution des r®mun®rations dans le secteur financier et lô®volution des r®mun®rations dans le reste de 

lô®conomie. On a pu montrer que ç contrairement aux idées reçues, ce ne sont ni les PDG, ni les superstars 

du sport ou du divertissement qui ont vu leurs revenus progresser le plus mais les cadres de la finance. Les 

revenus des salariés de la finance ont été, depuis 1996, multipliés par 8,7, quand ceux des capitaines 

d'industrie ne l'étaient que de 3,6. Les traders et autres responsables de salles de marché ont ainsi vu, en 

l'espace de trente ans, leur nombre augmenter de façon considérable parmi l'élite du 0,01 % les plus 

fortunés »
12

.  

A la suite de la crise financi¯re, peu de progr¯s ont ®t® r®alis®s. Dans les faits, rien nôa ®t® réellement 

modifié. En décembre 2010, a été transposée en France la directive européenne dite « CRD3 » sur la 

rémunération des opérateurs de marchés (« traders »). Elle introduit uniquement le versement différé des 

bonus : elle prévoit, en effet, le versement dôau moins 40 % (et pour les plus hautes r®mun®rations au moins 

60 %) des bonus sous forme dôune r®mun®ration diff®r®e sur une dur®e minimale de 3 ans. Elle pr®voit 

aussi le versement de 50 % de la r®mun®ration variable sous forme dôactions ou dôinstruments équivalents.  

Ce versement diff®r® est cens® freiner la recherche dôun profit personnel ¨ tr¯s court terme. La politique de 

versement des bonus devra être rendue publique dans les rapports annuels des banques. Cependant, il 

nôest pas cr®® de plafond au montant des bonus. Le recul du variable a pu être partiellement compensé par 

une hausse du salaire fixe ou par des avantages en nature. 

En ce qui concerne les dirigeants, on retrouve fr®quemment des indemnit®s de cessation dôactivit®s 

importantes et non justifiées (voir aussi la question n°16). 

Lien entre bonus et risques de marchés 

La nouvelle r®glementation imposant un paiement diff®r® des bonus nôa modifi® en rien le comportement des 

op®rateurs de march®s. On peut sôinterroger sur lôopportunit® de continuer à verser des rémunérations 

variables qui incitent les opérateurs de marché à faire prendre des risques aux banques dans le but 

dôaugmenter leur bonus.  

Recommandations  

Č Les États doivent imposer au niveau mondial une rémunération fixe et maximale pour 

décourager les prises de risque excessives dans tous les domaines de la finance. 

                                                           
11

  http://www.cfdt.bnpparibas.com/component/content/article/14-infos-nationales/122-info-dn-remuneration-
variable-janvier-2011.html  
12

  Olivier Godechot, « La finance, facteur d'inégalités », in Problèmes économiques N
o
 3023 6 juillet 2011. 

http://www.cfdt.bnpparibas.com/component/content/article/14-infos-nationales/122-info-dn-remuneration-variable-janvier-2011.html
http://www.cfdt.bnpparibas.com/component/content/article/14-infos-nationales/122-info-dn-remuneration-variable-janvier-2011.html
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Č En attendant, et dès maintenant, les banques doivent publier chaque année des informations 

détaillées sur les bonus et stock options distribués. 

 

 Question 3 : Quelle est la part de vos activités de banque de financement et 

dôinvestissement (BFI) et de gestion dôactifs (notamment : activités de marché : 

bourses, march®s de gr® ¨ gr®, change, é) dans votre produit net bancaire (PNB) ? 

Les banques ont considérablement développé leurs activités de BFI
13

 et de gestion dôactifs. Or on sait que 

ces activités ont joué un rôle central dans la crise des subprimes. La BFI est la cause principale des pertes 

souvent consid®rables (6 milliards dôeuros pour Natixis, filiale de BPCE) subies par les banques qui ont 

ensuite b®n®fici® dôop®rations de sauvetage financ®es par les £tats, et donc par les contribuables. 

Banque Réponse au questionnaire Note 

BNP Paribas 

Réponse de BNPP : BFI = 17% du PNB ; gestion dôactifs = 8% du PNB en 2010. 

Note : Ces chiffres semblent erron®s: dôapr¯s le document de r®f®rence joint, la 

part de BFI est 27,3 % du PNB (en milliards : 11,998/43,880) et la part de la 

gestion dôactifs (institutionnelle et priv®e) de 7,7 % (3,384/43,880). 

0 

BPCE Aucune réponse. 0 

Crédit 

Agricole 
BFI et gestion dôactifs = 20% du PNB. 1 

Crédit 

Coopératif 

Gestion dôactifs et banque dôinvestissement = 22.4 millions dôeuros, soit 5.8% du 

PNB. 
2 

Crédit 

Mutuel ï CIC 
Aucune réponse. 0 

Dexia 
Gestion dôactifs = 4% du PNB ; peu dôactivit® de march®, la partie BFI nôest pas 

séparée. 
1 

HSBC 

 

 

 

Trois derniers exercices : BFI et gestions dôactifs = 35% du PNB. 

Note : Les chiffres sont différents suivant le périmètre de consolidation 

choisi, mais en se basant sur la page 120 du document de référence : sur 

lôexercice 2010, le PNB dôHSBC France est de 2,475 milliards dôeuros dont 

0,958 pour la BFI (soit 38,7 %) et 0,079 pour la Banque privée (soit 3,2 %). 

La gestion dôactifs est comprise dans la partie BFI. 

1 

La Banque 

Postale 

Gestion dôactifs = 2.4% du PNB en 2010. 

Pas dôactivit®s de type BFI. 
2 

La Nef 0 3 

Société 

Générale 

BFI = 7,8 milliards (29,5 % du PNB) et courtage et gestion dôactifs = 1 milliard 

(3,8 % du PNB).  
1 

Barème : Pas de réponse ou manque de transparence : 0 ï Plus de 10 % du PNB : 1 ï Moins de 10% du PNB : 2 ï 

Pas de BFI : 3. 

Le syst¯me statistique public est lôobjet dôune forte demande de production dôinformations statistiques sur la 

décomposition des activités des banques selon leurs différents métiers, à la suite du rapport de Margerie
14

. 

                                                           
13

  BFI : Division de la banque, s'occupant des crédits et autres montages financiers pour les grandes entreprises. 
Elle rassemble l'ensemble des activités de conseil, d'intermédiation et d'exécution ayant trait aux opérations dites de 
haut de bilan (banque d'investissement, émission d'action), et des opérations de financement (lignes de crédits, crédits 
structurés, émission d'obligations) de grands clients corporate (grandes entreprises, investisseurs, mais aussi États...).  
14

  Statistiques sur les groupes financiers, rapport n° 119 du CNIS, février 2010. 
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La diff®rence entre les r®ponses des r®seaux sp®cialis®s dans dôautres types dôop®rations et celles des 

grands réseaux de « banque universelle è est conforme ¨ ce quôon pouvait attendre. Chez ces derni¯res, la 

BFI et les activit®s de gestion dôactif représentent entre 20 et 35 % du PNB, que leur statut soit privé 

(Société Générale, BNP Paribas) ou mutualiste (Crédit Agricole). Elles représentent ainsi une part 

importante de lôactivit® du Crédit Agricole, exprimant le choix, opéré par ce groupe bancaire, dôentrer en 

concurrence avec les réseaux privés sur tous les terrains, au risque de tourner le dos à sa vocation 

mutualisteé et dôexposer son r®seau et ses soci®taires ¨ des risques particuli¯rement dangereux.  

Il convient de distinguer dans le produit net bancaire la part provenant de la gestion dôactifs (qui est souvent 

rassembl®e avec lôactivit® de courtage) et celle provenant de lôactivit® des salles de march®s des banques. 

Lôactivit® de gestion dôactifs est obligatoirement filialis®e dans des soci®tés de gestion. Ces sociétés gèrent 

les sommes déposées par les clients et leur résultat provient des frais de gestion pris sur cette activité. Il est 

donc proportionnel au montant des actifs gérés. On ne peut donc pas parler de  prise de risque directe pour 

la banque car ce sont les clients qui supportent le risque dô®volution des march®s. On peut par contre se 

demander si les hauts salaires et bonus vers®s aux salari®s (principalement les g®rants de fonds, côest ¨ 

dire ceux qui prennent les décisions) sont bien justifi®s et nôincitent pas ¨ des prises de risque excessifs ... 

Lôactivit® de courtage est, quant ¨ elle, proportionnelle aux transactions r®alis®es. Le but de ces soci®t®s est 

donc de persuader leurs clients de r®aliser le maximum dôop®rations (achat et ventes dôactions ou 

obligations, opérations de change, de trésorerie et produits dérivés). 

Lôactivit® des salles de march®s est log®e directement dans la banque. Cette partie de lôactivit® ®tait appel®e 

BFI (Banque de financement et dôinvestissement). Depuis quelques années, la plupart des banques utilisent 

lôappellation anglaise : CIB (Corporate Investment Banking). On parle par exemple de SG-CIB ou BNP 

Paribas-CIB. Tout le PNB de cette activit® ne vient pas dôop®rations sp®culatives mais il est certain que le 

r®sultat de cette activit® est en lien avec lô®volution des march®s. La crise de la dette a impact® 

défavorablement la partie de ces activités portant sur les titres de taux (domaine obligataire) en 2010. 

Certaines banques distinguent aussi la gestion priv®e qui est lôactivit® d®di®e aux particuliers fortun®s. Elles 

conseillent les particuliers sur leurs placements, mais aussi sur la meilleure mani¯re dô®chapper au fisc 

(« optimisation fiscale »). 

Suite à la crise financière, certaines activités de march®s ont ®t® r®duites, il sôagit principalement des 

activités sur des produits complexes (par exemple les options dites exotiques) et aussi sur le montage 

dôop®rations de titrisations complexes. Les produits d®riv®s de cr®dit (CDS : credit default swaps) très 

critiqu®s au cours de la crise financi¯re nôont pas disparu ; ils ont juste été standardisés, et les opérateurs 

ont la possibilité de les enregistrer dans une chambre de compensation, ce qui permet de réduire le risque 

de contrepartie entre les acheteurs et les vendeurs. 

D¯s que la situation des banques sôest am®lior®e, les activit®s de march®s se sont d®velopp®es de plus 

belle, puisquôaucune d®cision nôavait ®t® prise pour les r®duire.  

Au cours de lô®t® 2011, les cours des grandes banques fran­aises ont fortement baissé. En effet, elles sont 

particuli¯rement expos®es ¨ la dette grecque, soit de mani¯re directe via la d®tention dôobligations 

souveraines, soit indirectement ¨ travers lôoctroi de pr°ts au secteur priv® grec. Lôhypoth¯se d'une 

restructuration ou d'un défaut de la dette souveraine du pays les mettrait donc en difficulté. Toutefois, la part 

de la dette grecque dans les bilans des banques fran­aises nôest pas tr¯s importante. Les pertes li®es ¨ un 

défaut grec pourraient être absorbées rapidement (lô®quivalent dôun trimestre de profits). C'est la crainte ï 

logique ï de la contagion à d'autres pays européens qui explique cet accès de fièvre spéculative.   

 

Recommandation  

Č Une s®paration des activit®s de banque de d®tail et de banque dôinvestissement est 

nécessaire pour protéger la banque de détail. 

 

En effet, la banque de détail nôa pas besoin de la BFI pour se d®velopper. On remarque que les Etats-
Unis (loi Dodd ï Frank Act) et le Royaume-Uni (rapport de la commission Vickers) ont pris des mesures 
dans ce sens. Il faut que les autres pays européens suivent également cette voie. 
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 Question 4. Quel pourcentage du produit net bancaire avez-vous distribué à vos 

actionnaires (ou sociétaires) sur les exercices 2008, 2009 et 2010 ? 

Les banques obéissent aujourdôhui ¨ une logique actionnariale qui les am¯ne ¨ privil®gier lôint®r°t des 

actionnaires. Ceci a amené les banques à continuer de verser une part importante de leurs profits aux 

actionnaires depuis 2008, au d®triment de lôaccumulation des fonds propres ; ce qui est préjudiciable à la 

stabilité des banques, comme le montre la défiance dont les banques françaises sont lôobjet depuis lô®t® 

2011. 

Banque Réponse au questionnaire Note 

BNP 

Paribas 

2010 : rémunération des actionnaires = 5,7 % du PNB (2,518/43,880). 

Rémunération des salariés = 34,25 % du PNB (15/43,880). 
2 

BPCE Aucune réponse. 0 

Crédit 

Agricole 
5,37 % du PNB. 2 

Crédit 

Coopératif 
4.55% en 2008 ; 3.89% en 2009 ; 4.29% en 2010. 2 

Crédit 

Mutuel ïCIC 
Aucune réponse. 0 

Dexia Nôa pas le droit de verser des dividendes en cash en 2009 et 2010. NC 

HSBC 
2008 à 2010 : dividendes = 16% du PNB. Cependant, il sôagit du dividende 

versé par HSBC France à sa maison mère britannique HSBC Holdings.  
1 

La Banque 

Postale 

Dividendes versés en 2010 : 5.6% du PNB. 

Le dividende (pr®visionnel) est de 293 millions dôeuros pour un produit net 

bancaire de 5215 millions, soit effectivement 5,6 %. Il a donc été reçu par 

son actionnaire à 99,9 % « La Poste ». 

 

2 

La Nef Moins de 1%. 3 

Société 

Générale 

Exercice 2008 : 3.12% du PNB ; exercice 2009 : 0.84% du PNB ; exercice 

2010 : environ 5%. 
2 

Barème : NC : Non concerné - Pas de réponse : 0 ï plus de 10% : 1 ï moins de 10% : 2 ï moins de 1% : 3 

 

Le produit net bancaire correspond à la différence entre les produits (intérêts et commissions) et les charges 

d'exploitation bancaires (intérêts et commissions). 

Le montant des dividendes versés aux actionnaires représente environ, pour les grandes banques 

françaises, 5 % du produit net bancaire (PNB). Pour HSBC, il faut distinguer le versement du dividende de 

HSBC France à HSBC Holdings et le dividende versé par HSBC Holdings à ses actionnaires.
15

 

 

Recommandations :  

Č Les banques ne doivent pas verser de dividendes en période de crise.  

Č Le retour sur investissement des actionnaires des banques doit être plafonné (par exemple à 

4% par an). Cela permettrait une réduction des frais bancaires pesant sur les clients à bas 

revenus. 

                                                           
15

  http://www.wansquare.com/fr/article/exclusif/7195:hsbc-france-vache-a-lait-de-hsbc.html 
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Č Les banques bénéficiant d'une aide publique (y compris de prêts à des conditions 

exceptionnelles par la banque centrale) ne doivent pas verser de dividendes. 

Ces recommandations devraient faire l'objet d'une réglementation par les États, qui devraient établir dans la 

loi une interdiction de versement des dividendes pour les banques bénéficiant d'une aide publique et pour 

les autres en cas de crise financière. 
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Partie 2. Politique vis-à-vis des clients 

Les banques ont en principe pour fonction de financer directement les projets d'investissement de 

leurs clients, particuliers et petites et moyennes entreprises, à partir des fonds déposés par ces 

derniers. C'est cette fonction traditionnelle qu'on qualifie habituellement de « banque de détail », par 

opposition à la fonction  de « banque de financement et d'investissement » (on disait autrefois 

« banque d'affaires ») qui consiste à monter des projets financiers complexes ou à faire fructifier des 

capitaux (de clients ou pour compte propre) sur les marchés financiers. Les grandes banques 

françaises privées réalisent une partie très importante de leurs profits dans leurs activités de 

« financement et d'investissement » mais emploient la très grande majorité de leurs salariés dans ces 

activités de banque de détail.  

 Question 5 : Vos conseillers de clientèle sont-ils rémunérés individuellement, à 

la commission, en fonction des produits placés ? 

Le commissionnement des conseillers clientèles, technique employée par les banques pour pousser 

leurs salariés à placer un maximum de services payants et de produits financiers, n'est plus une 

pratique inconnue des usagers. La logique de profit se substituant ¨ celle de conseil, il nôest pas rare 

aujourdôhui que des clients se voient attribuer des produits qui leur sont compl¯tement inadapt®s, 

voire inutiles. Développé systématiquement, le commissionnement a eu des conséquences 

désastreuses, tant pour la santé morale des salariés, que pour celle des clients accusant des 

situations de surendettement.  

Qu'en est-il aujourd'hui ? La forme des réponses apportées par les banques à cette question tend à 

dévoiler sa nature épineuse.  

Banque Réponse au questionnaire Note 

BNP Paribas 

Commissionnement étalé dans le temps (« à la signature puis à 

l'utilisation ») et réparti selon « famille de besoin » (banque, 

épargne etc) et non par produit.  

0 

BPCE Aucune réponse. 0 

Crédit Agricole 

1ère réponse (juin) : pas de réponse sur le commissionnement. 

Enquêtes de satisfaction auprès des clients.  

Précisions (juillet) : rémunération des conseillers de clientèle fixe 

à 90% en moyenne. La partie variable ne concerne pas 

uniquement le commissionnement lié aux produits placés. 

0 

Crédit Coopératif 

Pas de rémunération en fonction des produits placés mais 

néanmoins les chargés de clientèle particuliers (20% des chargés 

de clientèle) ont une part de rémunération variable liée au « taux 

d'équipement » de leurs clients.  

0 

Crédit Mutuel ï CIC  Aucune réponse. 0 

Dexia 
Réponse pour la Belgique : part de rémunération variable 

appliquée aux conseillers.  
0 

HSBC 
Conseillers clientèles rémunérés sur la base de leur performance 

annuelle en fonction de critères quantitatifs et qualitatifs.  
0 
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La Banque Postale 
Rémunération variable des conseillers selon critères collectifs et 

individuels.  
0 

La Nef Pas de part de rémunération variable.  3 

Société Générale 

Tous les collaborateurs peuvent recevoir une rémunération 

variable selon des objectifs définis en début d'année. Certains 

salariés sont commissionnés en fonction des produits placés. Pas 

de commission sur produit d'épargne (directive européenne MIF).  

0 

Barème : Pas de réponse/commissionnement : 0- Pas de commissionnement : 3 

 

Le seul établissement qui assure ne pas délivrer de part variable dans la rémunération de ses salariés 

est La Nef, qui déclare néanmoins fixer des objectifs collectifs et individuels à ses salariés, dans un 

« souci de progression » de son action, mais sans incidence sur leur rémunération.  

Les autres banques reconnaissent toutes accorder une part de rémunération variable à certains de 

leurs salariés, et justifient cela par diverses raisons :  

 Le Crédit Agricole, dans sa première réponse au questionnaire, explique que les enquêtes 

de satisfaction menées auprès de ses clients sont très positives, façon détournée de 

reconnaître pratiquer le commissionnement, tout en assurant que celui-ci ne dessert pas les 

usagers. On peut dôailleurs questionner la pertinence dô®tudes command®es par la banque et 

dont on ne connait ni la méthodologie, ni les conditions de réalisation. Dans sa deuxième 

réponse, le groupe bancaire assure que ses conseillers clientèles reçoivent une rémunération 

à 90% fixe en moyenne, et que la part variable n'est « pas structurée autour du principe de 

commissionnement », mais prend également en compte des indicateurs de performance 

collective, ainsi que des critères de respect de la déontologie. Là encore, tout cela ne veut pas 

dire grand-chose, la part de rémunération fixe indiquée est une moyenne, quant à la part 

variable, on apprend en fait quôelle repose sur une multitude de crit¯res, ce qui la rend 

possiblement encore plus incertaine.  

 La Banque Postale indique qu'elle valorise « la performance individuelle comme levier de 

réussite collective », et que dans ce cadre, elle a fait évoluer en 2010 le dispositif de 

rémunération variable des conseillers : depuis lors, ceux-ci sont évalués selon des critères 

collectifs et individuels, et « sur la qualité de conseil souhaité par l'entreprise ». N'ayant pas 

connaissance du précédent système d'évaluation, il est difficile de juger l'évolution. Restent 

donc les faits : les conseillers ont bien une part variable de leur rémunération, et ceci a été 

associé par des organisations syndicales à une montée des risques psychosociaux au travail, 

susceptible d'expliquer certains suicides récents de salariés. 

 BNP Paribas assure mettre « à disposition de ses clients une grille permettant de comparer 

facilement les tarifs de ses offres et services ». Les plus avertis d'entre eux sauront donc 

distinguer le vrai du faux lors de leur entretien avec leur conseiller par la suite, tant pis pour 

les autres (il faut par ailleurs considérer que nombre de crédits revolving  sont  souscrits non 

en raison dôune m®connaissance de leur danger potentiel, mais par des usagers d®j¨ 

®trangl®s par dôautres cr®dits, et pris dans une spirale de surendettement). La banque d®clare 

également opérer un mode de commissionnement étalé dans le temps (à la signature puis à 

l'utilisation), sans préciser à quel moment exact intervient la deuxième échéance de 

commissionnement. Enfin, ce commissionnement relèverait de catégories de besoins définis 

par la banque (épargne, assurance), les produits d'une même catégorie octroyant tous le 

même commissionnement. Elle n'indique pas quelles sont les catégories les plus 

commissionnées.  
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 Société Générale explique que ses conseillers sont également en partie rémunérés au regard 

de critères individuels et collectifs, et que « certains salariés non cadres sont intéressés 

directement à la promotion de certains produits qu'ils placent ». Mais elle assure néanmoins 

que dans le cadre de la directive européenne MIF
16

, elle a supprimé toutes les commissions 

sur les produits d'épargne. Les usagers peuvent donc respirer, la Société Générale se met en 

conformité avec la législation européenne.  

 Le Crédit Coopératif assure que ses conseillers clientèle ne sont pas rémunérés en fonction 

des produits placés, mais explique néanmoins que certains conseillers aux particuliers 

touchent une part de rémunération variable liée au « taux d'équipement » (nombre de produits 

rapporté au portefeuille global) de leurs clients. Là encore, on aimerait connaitre quel est le 

« taux dô®quipement » par client désirable pour le Crédit Coopératif.   

 Enfin HSBC reconnaît fournir une partie de rémunération variable à ses conseillers clientèle, 

dont un critère repose sur la réalisation d'objectifs de vente.  

 Dexia, dont les pratiques auxquelles elle fait référence ne s'appliquent qu'à sa banque de 

d®tail belge, indique quôelle applique elle aussi une part de r®mun®ration variable, qui est 

versée au niveau national aux SCRL (société coopérative à responsabilité limitée), lesquelles 

redistribuent cette part variable selon leurs propres modalités.  

La quasi totalité des banques pratique donc le commissionnement individuel et/ou collectif, et les 

arguments mis en avant pour justifier dôune forme dôencadrement de ces pratiques sont pour le moins 

flous. Les arguments avanc®s par les banques semblent mettre en avant lôid®e selon laquelle 

lôencadrement du commissionnement viserait ¨ prot®ger le client des mauvaises intentions de son 

conseiller, mais ne sôagirait-il pas en premier lieu de protéger les conseillers du mauvais management 

qui leur est réservé ? Selon une enquête de l'association de consommateurs UFC-Que Choisir, parue 

en 2009, les dérives générées par ce système ont été telles (suicides et tentatives de suicides, 

accusations en justice) que les banques ont du mettre de l'eau dans leur vin, notamment en décalant 

le versement des commissions en deux échéances à la signature puis après une période d'utilisation 

(ce qui permet de limiter  les ventes forcées)
17
. N®anmoins cette nouvelle m®thode nôest pas 

forc®ment plus vivable pour les conseillers, ¨ la pression financi¯re sôajoutant celle de lôenvironnement 

humain direct : en effet, un conseiller qui déciderait de ne pas recommander certains produits 

p®naliserait lôensemble de son ®quipe, au risque de se faire mal voir par ses collègues. Enfin, elle ne 

garantit pas non plus la protection de lôusager, car pour appr®cier la validit® dôun produit, il faut parfois 

tr¯s longtemps (pour les assurances vie par exemple), et lôon doute que la banque attende plusieurs 

années pour dédommager son conseiller.   

Recommandations  

Č Interdiction du commissionnement individuel et collectif des conseillers de clientèle. 

Le  commissionnement incite les conseillers à vendre certains produits ou services, plus rentables 

pour la banque et donc plus onéreux ou plus risqués pour les usagers. Il les pousse à ne prendre en 

compte que de façon secondaire les besoins des usagers, voire à manipuler les moins informés 

d'entre eux et à agir contre leur intérêt. Ces politiques placent les salariés des banques dans des 

dilemmes insoutenables, entre l'intérêt du client et leur intérêt propre, et contribuent à une souffrance 

éthique au travail. Le commissionnement devrait être banni des pratiques salariales des banques.   

 

                                                           
16

  Directive concernant les march®s dôinstruments financiers, elle modifie la structure des march®s ainsi 
que lôorganisation de certaines entreprises. Conform®ment au principe de subsidiarit®, cette directive europ®enne 
a été transposée en droit français en 2007.  
17

  « Conseillers bancaires, pourquoi ils vous vendent n'importe quoi », 04 Avril 2009, voir le site internet de 
l'association UFC - Que Choisir : http://www.quechoisir.org/argent-assurance/banque-credit/service-
bancaire/enquete-conseillers-bancaires-pourquoi-ils-vous-vendent-n-importe-quoi  

http://www.quechoisir.org/argent-assurance/banque-credit/service-bancaire/enquete-conseillers-bancaires-pourquoi-ils-vous-vendent-n-importe-quoi
http://www.quechoisir.org/argent-assurance/banque-credit/service-bancaire/enquete-conseillers-bancaires-pourquoi-ils-vous-vendent-n-importe-quoi
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 Question 6 : Comment a évolué le montant total des commissions prélevées 

sur la clientèle sur les années 2008, 2009, 2010 ? 

Les banques sont les seuls agents économiques qui détiennent le pouvoir exorbitant de faire payer à 

leurs clients le prix de leurs services sans demander leur autorisation. Chacun de nous peut constater 

que les frais et commissions (pour virement, carte bancaire, chèque sans provision, intervention,...) 

sont prélevés directement sur notre compte sans autorisation ni même information préalable. Il y a là 

une source potentielle d'abus permanent que les pouvoirs publics et les associations de 

consommateurs peinent à freiner. C'est pourquoi la question des commissions et frais bancaires est 

un critère important d'évaluation du comportement des banques. 

Dans le tableau ci-dessous nous avons mis en face à face les réponses des banques à notre 

question, qui portait sur la p®riode 2008/2011, aux r®sultats dôune ®tude de lôUFC Que Choisir sur les 

frais bancaires
18

, qui porte sur la période 2004/2010. Ces résultats, qui portent donc sur différentes 

périodes, mais également différentes assiettes, ne peuvent donc pas être comparés pris comme tels. 

Mais les évolutions peu marquées  mises en avant par les banques sur les trois dernières années sont 

d'interprétation difficile, alors que l'étude de Que Choisir montre de façon plus précise l'augmentation 

sur ces six dernières années des frais afférents à certaines activités spécifiques (les retraits déplacés 

ï effectués dans une autre banque - et les commissions dôintervention).  

Banque Réponse au questionnaire 
Etude UFC Que choisir pour 

la période 2004/2010 
Note 

BNP Paribas 

2008 : - 1,4% 

2009 : - 1,7% 

2010 : + 4% 

- Retrait déplacé (X15) : 0,0% 

- Commission dôintervention : 

+10,3% 

 

1 

BPCE Aucune réponse. 

Caisse Dô®pargne : +607,7% pour 

le retrait déplacé (X15), +34,4% 

pour la Banque Populaire.  

 

0 

Crédit Agricole Augmentation de 4,5% de 2007 à 2010.  

- Retrait déplacé (X15) : +41,7% 

- Commission dôintervention : 

+14,8% 

0 

Crédit 

Coopératif 

Diminution :  

2008 : 104,9 M euros 

2009 : 98,4 M euros 

2010 : 94,0 M euros.  

Non indiqué. 2 

Crédit Mutuel ï 

CIC  
Aucune réponse. 

- Retrait déplacé (X15) : +24,3% 

- Commission dôintervention : 

+17,9% 

0 

Dexia Ne veut pas répondre. Non indiqué. 0 

HSBC 
Augmentation de 0,7% en 2009 et 1% en 

2010.  
- Retrait déplacé (X15) : +100% 1 

                                                           
18

  Voir lô®tude de lôUFC Que Choisir en ligne : 
http://image.quechoisir.org/var/ezflow_site/storage/original/application/961abc610b3b1f8bd82e9ad5ed117a5f.pdf  

http://image.quechoisir.org/var/ezflow_site/storage/original/application/961abc610b3b1f8bd82e9ad5ed117a5f.pdf
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- Commission dôintervention : -19% 

La Banque 

Postale 
Contourne la question posée. 

- Retrait déplacé (X15) : 0,0% 

- Commissions dôintervention : 

+48,9% 

0 

La Nef 

Les tarifications nôont pas chang® depuis 

2008 : frais de dossiers pour les prêts 

équivalents à 1% du montant prêté.  

Non indiqué. 3 

Société 

Générale 

║ En 2008 : 2 858 Mú 

║ En 2009 : 2 890 Mú (+1,1 % vs 2008) 

║ En 2010 : 2 821 Mú (-2,4 % vs 2009) 

- Retrait déplacé (X15) : 0,0% 

- Commission dôintervention : 

+9,6% 

2 

Barème : Pas de réponse / Frais multiples en augmentation de 3 à 5% : 0 ï Frais multiples en augmentation de 0 

à 3% : 1 ï Frais multiples en diminution : 2 ï Frais simples et peu élevés : 3. 

 

Pour l'ensemble des commissions et frais,  le Crédit Coopératif ou la Société Générale affichent une 

tendance à la baisse pour la période concernée.  

D'autres enregistrent une augmentation, c'est le cas de HSBC, de BNP Paribas et du Crédit 

Agricole. Les raisons avancées pour expliquer cette augmentation varient : selon BNP Paribas, la 

hausse forte enregistrée entre 2009 et 2010 (+4%) est liée à la reprise de l'activité économique de ses 

clients, HSBC explique de son coté que l'évolution ne fait que traduire l'augmentation du nombre de 

ses clients. Le Crédit Agricole n'apporte quant à lui aucune explication, et se contente de rappeler que 

le taux élevé de progression de ses commissions (+4,5%) reste moins élevé que l'inflation.  

La Banque Postale ne répond pas de façon précise à la question posée, arguant du fait qu'elle 

propose une « grille tarifaire modérée », et brandissant  les divers trophées  qui la récompensent. 

Cependant, elle ne donne aucune information sur l'évolution de ses tarifs. Il faut préciser que bien que 

les tarifs de la Banque Postale demeurent généralement bas pour le secteur, ils ont  a connu une très 

rapide ®volution ces cinq derni¯res ann®es. Concernant les commissions dôinterventions par exemple, 

selon une étude dôUFC Que Choisir de 2010 portant sur les frais bancaires
19

, les  tarifs des 

commissions dôintervention de la Banque Postale ont augment® de 49% entre 2004 et 2010. Si elle 

continue sur cette lancée, ses tarifs rejoindront bientôt ceux pratiqués par les autres banques. On 

comprend donc quôelle ®vite justement de donner les chiffres de lô®volution de ses commissions.  

La Nef indique prélever des frais de dossiers dans le cadre des prêts, correspondant à 1% du montant 

du prêt alloué. Ces frais sont restés les mêmes depuis 2008.  

Enfin il faut souligner la réponse de Dexia, qui annonce ne pas souhaiter répondre à la question, qui 

semble donc particulièrement délicate pour cette banque.  

Ces évolutions sont difficiles à interpréter en elles-mêmes, elles peuvent renvoyer à l'évolution 

générale de l'activité de la banque ou à sa politique en matière de commissions. Il serait nécessaire 

pour mieux qualifier ces pratiques, de connaître la répartition du poids des commissions entre les 

différentes catégories de clientèle. Les frais bancaires pèsent ainsi souvent de façon disproportionnée 

sur les clients à bas revenus. Selon l'UFC Que Choisir, avec une hausse de plus de 28 % en 5 ans, 

« les banques ont concentré l'augmentation tarifaire sur les incidents de paiement, donc sur les 

                                                           
19

  Que Choisir, « Tarifs et Mobilité Bancaire : le désolant palmarès des Banques, 2010 » : 
http://www.quechoisir.org/media/fichiers/etudes/telecharger-l-etude-complete-tarifs-et-mobilite-bancaires-le-
desolant-palmares-des-banques  

http://www.quechoisir.org/media/fichiers/etudes/telecharger-l-etude-complete-tarifs-et-mobilite-bancaires-le-desolant-palmares-des-banques
http://www.quechoisir.org/media/fichiers/etudes/telecharger-l-etude-complete-tarifs-et-mobilite-bancaires-le-desolant-palmares-des-banques
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consommateurs les plus fragiles »
20

. Un récent rapport officiel du ministère de l'Economie et des 

Finances
21

, sur la tarification des services bancaires, montre que les crédits immobiliers, qui ne 

concernent évidemment pas les clients aux revenus les plus faibles, sont proposés quasiment à perte 

par les banques, mais que cet effort pour attirer les clients aisés est compensé « par la tarification de 

la banque au quotidien (gestion du compte, moyens de paiement, gestion des incidents), en particulier 

par les cotisations de carte bancaire et par les forfaits (packages) qui sont beaucoup plus développés 

que dans le reste de l'Europe et concernent un Français sur deux ». Le même rapport critique plus 

précisément « le poids important que la tarification des incidents et les commissions d'intervention 

peut représenter pour les consommateurs les plus fragiles » : le moindre découvert non seulement 

co¾te tr¯s cher en agios, mais donne lieu ¨ dôexorbitantes commissions d'intervention forfaitaires. 

L'enquête 2009 de la CLCV sur les frais bancaires
22

 montre que les forfaits (ou « packages ») 

proposés par les banques, qui offrent un panier de services à leurs clients, sont particulièrement 

désavantageux pour les clients les plus modestes par rapport à la facturation « à la carte » en fonction 

des services effectivement consommés. En revanche, les clients gros consommateurs de services 

bancaires (gestion de patrimoine, prêts immobiliers, etc.) bénéficient largement de ces « packages ». 

Leur développement est donc une nouvelle manière de réduire le coût du service bancaire pour attirer 

les clients les plus aisés, tout en l'alourdissant pour les plus précaires. 

Cette enquête montre que les tarifs bancaires les moins onéreux sont consentis par des Caisses 

régionales du Crédit Agricole, ainsi que par la Caisse d' Épargne Ile de France (qui appartient au 

groupe BPCE, qui n'a pas répondu à notre questionnaire). A côté du Crédit Agricole, BNP Paribas 

apparaît relativement bien placée dans le classement par régions de la CLCV. Les banques les plus 

coûteuses sont celles des Départements d'Outre-Mer (BNP Paribas Réunion, Crédit Agricole Réunion, 

Caisse d' Épargne Guadeloupe Martinique...)
23

. 

Recommandations  

Č Consentement préalable du client à être facturé un service pour un coût précis. 

Č Réduction des coûts et facilitation des procédures liées à la mobilité bancaire. 

De récentes lois ont amélioré la transparence sur le montant des commissions et frais bancaires (avec 

notamment le récapitulatif annuel des frais bancaires), sans toutefois entamer le pouvoir unilatéral des 

banques de prélever ces frais. On constate néanmoins que certaines banques, telles que Dexia, 

refusent toujours la transparence quant à cette information, qui concerne pourtant directement 

l'usager. Deux revendications restent à satisfaire : le consentement préalable (obligation pour la 

banque d'avoir l'autorisation du client pour prélever le coût d'un service) et la mobilité bancaire 

(réduction des coûts aujourd'hui trop élevés du changement de banque, et assouplissement des 

procédures nécessaires à la mobilité).  

 

                                                           
20

  Voir lô®tude de lôUFC Que Choisir sur les frais bancaires : http://www.quechoisir.org/document/frais-
bancaires.pdf  
21

  www.minefe.gouv.fr/services/rap10/100708_rap_Pauget_Constans.pdf  

22
  http://www.clcv.org/Enqu%C3%AAte-banque-janvier-2011.7019.0.html. Cette enquête a une dimension 

régionale que n'a pas notre questionnaire. 
23

 Voir aussi le palmarès Que Choisir des banques : http://www.quechoisir.org/argent-assurance/banque-
credit/service-bancaire/communique-frais-et-mobilite-bancaires-le-desolant-palmares-des-banques  

http://www.quechoisir.org/document/frais-bancaires.pdf
http://www.quechoisir.org/document/frais-bancaires.pdf
http://www.minefe.gouv.fr/services/rap10/100708_rap_Pauget_Constans.pdf
http://www.quechoisir.org/argent-assurance/banque-credit/service-bancaire/communique-frais-et-mobilite-bancaires-le-desolant-palmares-des-banques
http://www.quechoisir.org/argent-assurance/banque-credit/service-bancaire/communique-frais-et-mobilite-bancaires-le-desolant-palmares-des-banques


 

27 

 Question 7 : Quelle est la part des PME/PMI dans votre activité de financement 

d'entreprise ? 

Banque Réponse au questionnaire Note 

BNP Paribas 
Plusieurs opérations de financement présentées 

mais pas de réponse à la question posée.  
0 

BPCE Aucune réponse. 0 

Crédit Agricole Près de 40%.  1 

Crédit Coopératif Selon leurs propres calculs, 82%.  3 

Crédit Mutuel ï CIC  Aucune réponse. 0 

Dexia Environ 39%. 1 

HSBC 53%.  2 

La Banque Postale 
Non concernée (pas d'activité de financement des 

entreprises).  
NC 

La Nef Proche de 100%.  3 

Société Générale 28% des encours de la Banque.  1 

Barème : NC : Non concerné - Pas de réponse : 0 ï de 0 à 50% : 1 ï de 50 à 75% : 2 ï de 75 à 100% : 3 

 

La majeure partie des groupes bancaires déclarent que le financement des petites et moyennes 

entreprises et industries (PME/PMI) représente de 30% à 50% de leur activité de financement des 

entreprises, tandis que deux d'entre elles se situent bien au dessus, il s'agit du Crédit Coopératif et de 

La Nef.  

Ainsi, La Nef et le Crédit Coopératif apparaissent clairement en tête avec respectivement un 

financement proche de 100% pour la première et de 82% pour la seconde (la Banque précise 

néanmoins qu'elle ne possède pas de système permettant d'extraire des chiffres correspondant à la 

définition communautaire des PME/PMI, ce chiffre correspond donc à un calcul réalisé par la banque 

sur la base de critères similaires). Vient ensuite HSBC, qui déclare que le financement des PME/PMI 

correspond ¨ 53% de ses encours de financement dôentreprises, puis le Crédit Agricole et Dexia, 

chacun autour de 40% des encours, et enfin Société Générale avec 28% des encours.  

BNP Paribas ne répond pas à la question et se contente de lister ses différents programmes de 

financement de PME/PMI et de micro-crédit.  

Enfin, La Banque Postale n'est pas concernée par la question, n'ayant pas d'activité de financement 

des entreprises.  

Quand on observe que les PME (entreprises de moins de 250 salariés) emploient 89% des salariés en 

France, on constate donc qu'elles bénéficient d'une bien moindre proportion des crédits au tissu 

productif. Société Générale apparaît particulièrement peu tournée vers les PME, mais les autres 

grandes banques qui n'ont pas répondu ne font peut-être pas mieux.  

Il est ici intéressant de rappeler que dans la bataille pour garder un certain pourcentage des encours 

du Livret A, les banques avaient argué de la nécessité de financer l'économie réelle. Elles se sont 

ainsi vu « offrir » 35% des encours dans ce sens, sans que soit pour autant vérifié leur respect des 



 

28 

engagements. Aujourdôhui il semble que la question du financement des PME soit ¨ nouveau sur la 

table des négociations, les banques souhaitant que leur financement soit en partie pris en charge par 

la Caisse des Dépôts et Consignations (CDC), en plus du financement du logement social. Et cela 

sans pour autant augmenter la part des encours qui lui sont reversés !   

Une question compl®mentaire, qui n'a pas ®t® pos®e dans ce questionnaire mais qui m®riterait quôon 

sôy int®resse, concerne les diff®rences de taux d'int®r°t moyen pratiqué selon les catégories 

d'entreprises (petites, moyennes, grandes, multinationales). Une étude de la Banque de France
24

 

montre que les PME payent beaucoup plus cher que les grandes entreprises : 2,4% pour ces 

dernières contre 3,8% pour les PME indépendantes en janvier 2011. Une étude de l'Observatoire 

européen des PME
25

 confirme que le coût d'emprunt pour les PME de la plupart des pays européens 

est d'un ou deux points supérieurs à celui des grandes entreprises. Il est peu probable que cette 

différence considérable s'explique entièrement par un risque plus élevé de non recouvrement des 

créances, et plus vraisemblable qu'il s'agisse d'un pouvoir d'extorsion exercé par les grands groupes 

bancaires. En effet, les PME sont complètement dépendantes du crédit bancaire, leur petite taille ne 

leur permettant pas de se financer sur les marchés.  

Recommandations  

Č Coût du crédit  plus élevé pour les projets inutiles au plan  social et environnemental,  

mais bonifiés pour les projets utiles.  

Les PME ne devraient pas avoir un accès plus difficile au crédit que les grandes entreprises. Le coût 

du crédit doit être au minimum identique ï à risque équivalent de défaillance - pour les différentes 

catégories d'entreprises. Il devrait être différencié selon l'utilité sociale et environnementale des 

projets financés. 

 

 Question 8 : Quelle est la part des projets d'économie sociale et solidaire dans 

votre activité de financement des entreprises ? 

Banque Réponse au questionnaire Note 

BNP Paribas 
Financement dôinstitutions de microfinance mais pas de réponse 

chiffrée à la question posée.  
0 

BPCE Aucune réponse. 0 

Crédit Agricole 

Les engagements sur les sociétés coopératives, les associations, 

les organismes mutualistes ou professionnels et les fondations, 

représentent 13 milliards dôeuros. 

1 

Crédit Coopératif 59% de l'activité de crédit de la banque.  3 

Crédit Mutuel - CIC  Aucune réponse. 0 

Dexia 
Pas de paramètres pour mesurer la part de financement de ces 

projets.  
0 

HSBC 
Pas de calcul fait sur cette base puisque pas de définition officielle 

de l'ESS.  
0 

                                                           
24

  http://www.banque-france.fr/fr/statistiques/economie/economie-entreprises/credit-type-entreprise.htm  
25

 ec.europa.eu/enterprise/.../smes_observatory_2003_report8_fr.pdf 

http://www.banque-france.fr/fr/statistiques/economie/economie-entreprises/credit-type-entreprise.htm
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La Banque Postale Pas d'activité de financement des entreprises.  NC 

La Nef Proche de 100%.  3 

Société Générale 
Part des financements ESS : 19,9 Milliards d'euros. Financement 

de micro-crédits.  
1 

Barème : NC : Non concerné - Pas de réponse : 0 - Chiffre donné mais pas de proportion précisée : 1 - De 0 à 50 % : 2 - De 50 
à 100% : 3 

 

Il faut ici commencer par préciser qu'il n'existe pas, comme c'est le cas pour les PME/PMI, de 

définition officielle de l'Économie Sociale et Solidaire (ESS).  

Ainsi, de nombreuses banques ont répondu qu'elles n'étaient pas en mesure de  restituer de réponses 

chiffrées à cette question, dans la mesure où elles-mêmes n'avaient pas les données correspondant à 

de tels critères.  

Trois d'entre elles semblent pourtant avoir déjà intégré ces critères dans leurs statistiques puisqu'elles 

sont en mesure de fournir des chiffres, il s'agit de la Société Générale, du Crédit Coopératif et de La 

Nef. Cependant, Société Générale ne répond pas de façon exacte à la question puisqu'elle indique le 

montant total des financements ESS et non la part qu'il représente dans son activité de financement 

des entreprises.  

Les deux seules banques qui fournissent des réponses exactes et chiffrées sont respectivement La 

Nef (part proche de 100%) et le Crédit Coopératif (45% de l'activité de financement des entreprises et 

59% de l'activité de crédit, entreprises et associations inclues).  

Le Crédit Agricole se targue d'engagements importants auprès de coopératives, d'associations et de 

mutuelles, sans doute pour partie liées aux organismes professionnels agricoles. 

Concernant le reste des banques, nombre des réponses font le déroulé des divers programmes de 

financements similaires qu'elles ont mis en place, sans jamais cependant préciser quelle part de leur 

activité de financement des entreprises ces programmes représentent.  

La relative vacuité des réponses semble indiquer que la dimension ESS est encore loin d'être prise en 

compte par les banques. Ainsi, loin d'être un critère positif de financement, celle-ci n'est même pas un 

critère tout court pour certaines. 

 

Recommandations 

Č Intégration et valorisation du critère ESS dans la politique de crédit des banques 

Le développement du secteur de l'économie sociale et solidaire doit être une priorité sociale, 

écologique et démocratique. Les banques devraient prendre en compte ce critère lors de l'attribution 

des crédits et de la détermination des taux d'intérêt. Pour ce faire, il faut qu'elles commencent par tenir 

et publier des statistiques sur leur contribution au développement de ce secteur. 

 

 Question 9 : Quelle part des fonds collectés sur le livret A versez-vous en 2010 

à la Caisse des Dépôts et Consignations pour financer le logement social ? 

Si à l'origine le livret A (défiscalisé, au taux d'intérêt garanti par l'État) devait permettre de financer le 

logement social et l'accès universel aux services bancaires, de multiples réformes sont venues rogner 

la mesure, permettant au passage aux banques de récupérer une partie considérable des liquidités 

générées. 
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Depuis janvier 2009, La Banque Postale et la Caisse d'Épargne n'en ont plus le monopole. Alors 

que dans le passé ces banques reversaient la totalité des sommes collectées à la Caisse des Dépôts 

et Consignations (chargée de la redistribution), le plancher des sommes reversées n'a depuis lors 

cessé de baisser.  

Depuis le 16 mars 2011 (entrée en vigueur du décret), le taux de centralisation auprès de la Caisse 

des D®p¹ts et Consignations est fix® ¨ 65%, ce qui a permis aux banques dôaugmenter de 13,5 

milliards dôeuros leurs liquidit®s en 2011
26
. Selon lôUnion des Syndicats CGT de la Caisse des D®p¹ts 

(USCD), lôengagement des banques dôaccroitre leur financement de lô®conomie r®elle et notamment 

des PME, au nom duquel le taux de centralisation a ®t® par deux fois diminu®, nôa pourtant pas ®t® 

tenu, et la part de ces financements nôa pas augment® dans ces proportions. 

 

Banque Réponse au questionnaire Note 

BNP Paribas Pas réponse, référence au texte de loi.  0 

BPCE Aucune réponse. 0 

Crédit Agricole 23% encours Livret A + LDD.  1 

Crédit Coopératif 12,6% sur assiette de collecte Livret A + LDD. 0 

Crédit Mutuel ï CIC  Aucune réponse. 0 

Dexia 100%. 3 

HSBC 55% de l'encours total.  2 

La Banque Postale Près de 99%.  3 

La Nef Non concernée.  NC 

Société Générale 23,3% encours Livret A + LDD. 1 

Barème : NC : Non concerné - Pas de réponse/de 0 à 20% : 0 ς de 20 à 50 % encours : 1 ς de 50 à 90% : 2 ς de 90 à 

100% : 3. 

 

La majeure partie des réponses portent sur les encours du livret A ainsi que ceux du Livret 

D®veloppement Durable, car côest sur cette assiette que se calcule aujourdôhui le taux de 

centralisation des encours.   

BNP Paribas ne répond pas et se contente d'en référer au texte de loi qui prévaut en la matière.  

Les banques répondant du plus fort taux de centralisation sont Dexia et la Banque Postale, 

respectivement 100% et près de 99%.  

Vient ensuite HSBC, qui déclare centraliser 55% du total des encours. Puis suivent la Société 

Générale et le Crédit Agricole, qui annoncent une centralisation d'environ 23% chacun du total des 

encours du Livret A ainsi que du Livret Développement Durable.  

Enfin le Crédit Coopératif répond qu'il centralise aux alentours de 12% sur la même assiette que les 

deux banques précédentes.  

                                                           
26

  Voir le communiqu® de presse de lôUnion des Syndicats CGT de la Caisse des D®p¹ts (USCD) du 26 
août 2011 à ce propos : http://www.uscd.cgt.fr/IMG/pdf/Communique_a_la_pressLA1.pdf  

http://www.uscd.cgt.fr/IMG/pdf/Communique_a_la_pressLA1.pdf
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Recommandations  

Č Centraliser lôensemble des encours du livret A et du LDD ¨ la Caisse des D®p¹ts et 

consignations dans le but de financer des missions dôint®r°t g®n®ral. 

Lô®pargne populaire que concentrent le livret A et le Livret D®veloppement Durable devrait servir 

entièrement à financer des missions de bien public tel que le logement social. Les banques 

commerciales, d®j¨ renflou®es par lôargent public, nôont plus la cr®dibilit® suffisante pour se targuer de 

remplir cette mission.  

 

 Question 10 : Votre établissement (ou une filiale) propose-t-il des crédits 

revolving, notamment à ses clients les moins aisés ? A quel taux d'intérêt ? 

LE PROBLEME DU SURENDETTEMENT DES CLIENTS LES MOINS AISES 

Les crédits revolving, proposés par les banques ou par les institutions de crédit à la consommation 

(Cetelem et Cofinoga, filiales de BNP Paribas ; Cofidis, filiale du Crédit Mutuel ; Sofinco et Finaref, 

filiales du Crédit Agricole...) jouent un rôle particulier dans la manière dont les banques pressurent 

leurs clients démunis. Ces crédits à la consommation, parfois proposés sans aucune étude de 

solvabilit® (côest notamment le cas dans la grande distribution), sont tr¯s pris®s de nombreux 

ménages pauvres qui s'endettent ainsi chaque mois davantage pour vivre. La spirale du 

surendettement les menace d'autant plus que les taux d'intérêts pratiqués par ces organismes sont 

usuraires : fin 2010 le taux effectif moyen (TEM) des crédits permanents était de 15,86 % pour un 

montant emprunté inférieur ou égal à 1 524 euros, et de 14,45 % pour un montant supérieur à cette 

somme ! Face à ces dérives, le gouvernement s'est contenté d'imposer la « transparence » : les 

banques doivent envoyer une fois par an à leurs clients un relevé des frais bancaires subis. La hausse 

des tarifs, manifestement coordonnée entre les acteurs bancaires, peut donc continuer. Il est vrai que 

le « seuil de l'usure » publié au Journal Officiel par le Ministère de l'économie le 21 septembre 2011 

autorise des taux allant jusqu'à 21% pour des « prêts d'un montant inférieur ou égal à 1524 euros ». 

Banque Réponse au questionnaire Note 

BNP Paribas 

1ère réponse (juin) : Oui, mais pas de réponse sur le taux et le 

type de clientèle.  

Précisions (août) : Cetelem pratique un taux un peu en dessous 

de 15%, refus d'un crédit sur trois.  

0 

BPCE Aucune réponse. 0 

Crédit Agricole 

1ère réponse (juin) : Oui.  

Précisions (juillet) : taux en moyenne légèrement supérieurs à 

15% et clientèle moins aisée représente 2% des crédités.  

0 

Crédit Coopératif Non.  3 

Crédit Mutuel ï CIC  Aucune réponse. 0 

Dexia 

1ère réponse (juin) : Oui. 

Précisions (août) : taux d'intérêt annuel entre 11,73% et 

12,73%.  

0 
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HSBC Oui, taux de 11,32% au mois de décembre 2010.  0 

La Banque Postale Non.  3 

La Nef Non.  3 

Société Générale 
1ère réponse (juin) : Oui. 

 Précisions (juillet) : taux de 12,19% à 15,72%.  
0 

Barème : Pas de réponse / Propose des crédits revolving : 0 - Ne propose pas de crédits revolving : 3. 

 

Trois banques seulement ont r®pondu un non ferme et cat®gorique quant ¨ lôutilisation de cr®dits 

revolving : La Banque Postale, le Crédit Coopératif et La Nef.  

Le reste d'entre elles propose donc des crédits revolving dont les taux, lorsqu'elles les ont indiqués, 

sont divers.  

 Dans un premier temps BNP Paribas a évité de préciser à quel taux et à quel type de 

clientèle s'adressaient ces crédits. Dans les précisions qu'elle  a par la suite apportées, elle 

indique que le taux pratiqué par Cetelem est un peu au dessous de 15%, et qu'un crédit sur 

trois est en moyenne refusé. Elle se targue également de sa « politique de crédit 

responsable® », car chez BNP Paribas le « crédit responsable » est une marque déposée !  

 Dans sa première réponse, le Crédit Agricole choisit, plutôt que de répondre à la question, 

d'expliquer que Sofinco a mis en place l'ANAP (Agence Nationale d'Assistance aux 

Particuliers) qui a pour but de traiter les cas de surendettement. Ce qui revient implicitement à 

reconnaître la responsabilité des crédits revolving en matière de surendettement. On salue 

néanmoins l'effort du Crédit Agricole qui, après avoir surendetté ses clients,  leur propose de 

les aider à en sortir. En leur proposant un autre crédit ?  

 Dexia explique qu'elle propose elle aussi des crédits revolving à ses clients belges.  

 HSBC a dans un premier temps répondu que ses clients étaient peu attirés par ce genre de 

produits, ainsi les crédits revolving ne représenteraient que 0,23% de ses encours crédits. 

Dans ses précisions, la banque indique que le taux de son crédit revolving est de 11,32% 

(taux indicatif pris sur le mois de décembre 2010).  

 Société Générale pratique elle aussi le crédit revolving, à des taux qui s'échelonnent de 

12,19% à 15,72%.  

Il faut rappeler quôen mati¯re de cr®dit revolving, les distributeurs les plus dangereux ne sont pas les 

banques, mais ceux que lôon rencontre en grande distribution. Ils proposent des crédits revolving pour 

aider ¨ lôachat de meubles, dô®lectrom®nager ou autres, et ne questionnent pas la solvabilit® du client.  

Recommandations 

Č Interdiction des crédits revolving. 

Č Vérification de la solvabilité des clients comme préalable à toute forme de crédit, 

prévention et prise en charge du surendettement. 

Les crédits revolving doivent °tre interdits, quôils soient souscrits aupr¯s dôune banque ou au sein de 

la grande distribution. La solvabilité des clients et leur intérêt doivent à nouveau être les préalables à 

toute politique de cr®dit. Les usagers les plus fragiles doivent faire lôobjet dôune politique de cr®dit 

décente en leur faveur.  
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 Question 11 : Quel pourcentage de votre clientèle de Particuliers représentent 

les interdits bancaires, fin 2008, 2009 et 2010 ? 

Selon la Banque de France, le nombre dôinterdits bancaires enregistr®s pour lôann®e 2010 au 31 

décembre était de 1 630 002. Une banque est en droit de refuser de prodiguer ses services à un 

usager quôelle ne jugera pas suffisamment solvable, cependant tout usager peut faire valoir un ç droit 

au compte », auquel cas la banque doit lui fournir une attestation de refus écrite, qui lui permettra par 

la suite dô°tre pris en charge par la Banque de France, laquelle devra se charger de lui assigner un 

autre établissement.  

Banque Réponse au questionnaire 

BNP Paribas Un peu moins de 2% sur toute la période.  

BPCE Aucune réponse. 

Crédit Agricole 1,5% des clients inscrits au fichier de la Banque de France.  

Crédit Coopératif 

- 2008 : 1.39% 

- 2009 : 1.33% 

- 2010 : 1.18% 

Crédit Mutuel ï CIC  Aucune réponse. 

Dexia Pas de notion d'interdit bancaire en Belgique.  

HSBC 0,4% pour chacune des années.  

La Banque Postale Mission dôaccessibilit® bancaire. 

La Nef Non concernée.  

Société Générale 

1ère réponse (juin) : 28 000 clients fin 2010. 

Précisions (juillet) : 1,97% de la clientèle de particuliers fin 2009 et 1,84% 

fin 2010.  

Question non notée 

Dans ce contexte, le statut de La Banque Postale est un peu particulier, en effet, celle-ci sôest vu 

assigner, par voie légale, une « mission dôaccessibilit® bancaire ». Cette mission, qui prendra fin en 

2012, traverse toutes les activités de la banque (moyens de paiement, informations, solutions 

bancaires, etc), toutefois elle nôest pr®cis®ment d®finie quôen ce qui concerne le livret A. Aussi il est 

regrettable que la banque, dans sa réponse au questionnaire, se contente de faire référence à cette 

mission sans donner les chiffres r®els de la part dôinscrits au fichier de la Banque de France dans sa 

clientèle.  

Les autres banques répondent en donnant des chiffres qui vont de 0,4% à 2%. 

Pour BNP Paribas et Société Générale, les taux avoisinent les 2%, le Crédit Agricole indique quant 

à lui 1,5%, le Crédit Coopératif 1,18% et HSBC 0,4%.  

Il est malais® de juger si un faible taux dôinterdits bancaires (comme pour HSBC) r®sulte dôune 

politique prudente ®vitant le surendettement des clients, ou bien dôune s®lection dôune client¯le ç haut 

de gamme » moins susceptible de connaître des incidents bancaires. Côest pourquoi nous avons 

pr®f®r® ne pas attribuer de notation pour cet indicateur, dôinterpr®tation difficile. 
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Partie 3. Relations avec les salariés 

Plus les banques privilégient des montages financiers complexes, opaques et risqués, plus elles négligent 

ou pressurent leurs clients les moins fortunés, et plus les relations entre les salariés des banques et les 

clients ordinaires deviennent difficiles. Ainsi lôaccroissement de la part des r®mun®rations variables contribue 

non seulement à rendre plus aléatoires les salaires, mais renforce aussi la pression exercée sur les salariés 

pour placer des produits financiers et réaliser des opérations rentables, souvent au détriment des usagers. 

Elle est aussi, notamment dans les filiales dédiées aux opérations sur les marchés financiers, le support de 

lôaugmentation des in®galit®s de r®mun®rations avec le d®veloppement de tr¯s hautes r®mun®rations pour 

les cercles dirigeants et de la prise de risque par les opérateurs de marché.  

La pression commerciale permanente exercée sur les salariés heurte leurs valeurs et leur conception du 

métier, engendrant un mal-être croissant. Faute de remettre en cause les modes de management 

responsables de cette souffrance au travail, les banques multiplient les dispositifs dôaccompagnement 

individuel qui ne sôattaquent pas au fond du probl¯me. Lô®quit® ne r¯gne pas non plus du c¹t® des 

différences entre hommes et femmes : partout le salaire moyen masculin dépasse nettement celui des 

femmes, surtout du fait que les hommes occupent en moyenne des emplois plus qualifiés et plus rémunérés, 

alors même que les femmes qui sortent du système éducatif sont en moyenne plus diplômées que les 

hommes. Côest particuli¯rement vrai dans les m®tiers commerciaux qui sont en expansion. Les femmes sont 

éloignées des fonctions les mieux rémunérées et de celles qui sont réputées les plus nobles. 

 

 Question 12 : Au cours des trois dernières années, combien d'accords salariaux 

votre banque a-t-elle signés avec les organisations syndicales majoritaires ? 

 
Banque Réponse au questionnaire Note 

BNP 

Paribas 

1 accord salarial signé chaque année par au moins 3 organisations syndicales 

représentatives. 

En 2010, un nouvel accord d'intéressement et de participation. 

2 

BPCE Aucune réponse. 0 

Crédit 

Agricole 
Les accords se négocient de façon décentralisée. En 2010, les filiales les plus 

significatives en termes d'effectifs ont toutes abouti à un accord. 
1 

Crédit 

Coopératif 

Accord salarial (juillet 2010), 3 accords sur l'épargne salariale (2010), 4 autres 

accords en 2008-2009 sur l'égalité hommes/femmes, les tickets restaurants, 

etc. 

1 

Crédit 

Mutuel-CIC Aucune réponse. 0 

Dexia 38 accords signés (2008-2010) relatifs au thème rémunération/statut. 1 

HSBC Un seul accord signé dans les trois dernières années. 1 

La Banque 

Postale 3 « accords unanimes » en 2008, 2009, 2010. 2 

La Nef La Nef n'a franchi le seuil des 50 salariés qu'en juin 2010, premier délégué 

syndical élu en 2010. Accords sur la RTT (2011) et l'emploi des seniors (2010). 
2 

Société 

Générale 

Réponse (mai) : 79 accords signés en France en 2010, 56 en 2009 et 93 en 

2008 sur les rémunérations, l'égalité professionnelle, le temps de travail, le 

handicap, les avantages sociaux. 

Précisions (juillet) : Avec les organisations syndicales majoritaires, signature de 

2 
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3 accords en 2010, 1 en 2009 et 3 en 2008. 

Barème : Info nulle : 0 - LƳǇǊŞŎƛǎŜ ƻǳ Ǉŀǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǎǳǊ ƭŜǎ о ŀƴƴŞŜǎ : 1 - Accord salarial pour chacune des 3 années : 2 

 

La priorité accordée au rendement financier et aux actionnaires renforce en général la pression sur les 

salaires. Mais pour pr®server lô®quilibre social les directions cherchent le plus souvent ¨ trouver un accord 

sur lô®volution des salaires. Toutefois, dans un contexte qui semblait difficile pour les banques, plusieurs 

établissements nôont pas sign® dôaccord salarial en 2009. HSBC nôa sign® quôun accord salarial sur les trois 

années examinées. La réponse du Crédit Agricole ne permet pas de savoir si les accords concernent 

effectivement la totalité des salariés, ni si les organisations signataires représentent bien la majorité des 

salariés. De même Dexia indique que 38 accords ont été signés entre 2008 et 2010, mais ne précise pas 

s'ils l'ont été avec les organisations syndicales majoritaires, ne permettant donc pas de juger de la 

représentativité de ces accords. 

A signaler, selon des informations de syndicats, une situation de blocage aux Caisses d'Épargne : depuis 

plusieurs ann®es aucun accord national nôa ®t® sign® entre les employeurs et les syndicats, lôensemble des 

syndicats refusant m°me de signer un PV de d®saccord. Cette situation d®grad®e nôest peut-être pas sans 

rapport avec le refus de BPCE de répondre à notre questionnaire. 

 

Recommandations 

Č La négociation collective doit permettre de réduire les inégalités entre salariés et limiter le 

recours à des pratiques salariales pernicieuses qui mettent en danger les collectifs de travail et 

la santé mentale des salariés. 

 

 Question 13 : Quelle est la part des rémunérations variables, liées à la performance 

individuelle ou collective, dans la masse salariale de votre établissement ? 

Les r®mun®rations variables visent ¨ orienter le comportement des salari®s dans le sens dôune plus grande 

rentabilité de leur activité. Dans la banque de détail, cela se traduit par une substitution de la logique de 

conseil à celle de rentabilité. Cela peut ainsi pousser les conseillers de clientèle à recommander à leurs 

clients, même peu fortunés, des produits financiers ne correspondant pas nécessairement à leurs besoins.  

Lôexemple caricatural a ®t® donn® par les Caisses dôEpargne et les Banques Populaires en 2006 lors de 

lôintroduction en bourse de leur filiale commune Natixis : 2 des 3 millions de particuliers souscripteurs 

étaient des clients de ces deux banques, convaincus par des conseillers clientèle fortement incités par leurs 

directions. Introduite en Bourse en novembre 2006 ¨ un prix de 19,55 euros, lôaction de Natixis vaut 

aujourdôhui aux alentours de 2 euros. 

 

Banque Réponse au questionnaire Note 

BNP Paribas 22 % de la masse salariale. 0 

BPCE Aucune réponse. 0 

Crédit 

Agricole 
Environ 20 % des charges de personnel en 2010. 0 

Crédit 

Coopératif 
2,77 % de la masse salariale en 2010. 2 

Crédit 

Mutuel-CIC 
Aucune réponse. 0 

Dexia 10,5 % dans la principale entité du groupe en France (Dexia Crédit Local). 1 
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Dexia met en place des m®canismes dôharmonisation des r®mun®rations 

variables au sein du groupe. 

HSBC Moyenne sur les trois derniers exercices : 23 % de la masse salariale. 0 

La Banque 

Postale 
Données non disponibles. 0 

La Nef 

0% de la masse salariale. Salaire fixe sans part variable. Aucune commission 

ni prime commerciale. Des objectifs annuels sont fixés individuellement et 

collectivement, et pris en compte dan la grille des rémunérations. 

3 

Société 

Générale 
23 % de la rémunération brute annuelle totale en 2010. 0 

Barème : 15% et plus : 0 ï de 5 à 15% : 1 ï de 1 à 5% : 2 ï Moins de 1% : 3. 

Très basse ou nulle au Crédit coopératif et à La Nef, la part de la rémunération variable dépasse les 

20 % dans les grandes banques. 

Il est important de noter que ces pourcentages correspondent à une moyenne, qui cache donc de grandes 

disparités au sein de chaque banque. Ainsi, cette moyenne est tirée vers le haut du fait de primes très 

élevées pour les salariés de la BFI (principalement dans les activités dites de marché, où la part variable est 

prépondérante). Mais pour un salarié de la banque de détail, cela va d'un demi mois de salaire en bas de 

lô®chelle (3,5% annuel) ¨ 2 mois de salaire en haut de la hi®rarchie (14 ¨ 15%).  

Selon Sud BPCE, avec lequel nous avons été en contact, la part des rémunérations variables liées à la 

performance individuelle est de plus en plus importante au sein de ce groupe bancaire. Dans certaines 

banques, les challenges avec remise de bons dôachat aux ç gagnants » sont organisés régulièrement. La 

pratique du benchmarking (classement des agences et des individus) se développe et génère beaucoup de 

souffrance au travail.  

Enfin, le d®veloppement de bonus excessifs pour les op®rateurs de march® est lôun des facteurs qui 

expliquent la prise de risques extravagants, quôa encore r®cemment illustr®e, apr¯s ç lôaffaire Kerviel » à la 

Société Générale, lôaffaire de lôUnion des Banques Suisses qui a perdu 2 milliards dôeuros dans une 

op®ration dôun trader mal contr¹l®. Les mesures prises par le G20 de Londres en septembre 2009 

(®talement du versement des bonus dans le temps, prise en compte des r®sultats pluriannuels) nôont 

manifestement rien changé au problème (voir aussi la question 2 sur les bonus et stock options). 

 

Recommandations  

Č Remise en cause de la « rémunération à la performance » pour les salariés et de leur mise en 

concurrence par la technique du benchmarking. 

Č Suppression des bonus. 

Č Interdiction du commissionnement individuel et collectif. 

 

 Question 14 : Au cours des trois dernières années, combien d'accords sur les 

conditions de travail et la souffrance au travail, votre banque a-t-elle signés avec les 

organisations syndicales majoritaires ? 

Le développement des risques psychosociaux au travail concerne particulièrement le secteur bancaire : 

depuis la crise de 2008-2009 de nombreux salariés vivent des tensions avec des clients en difficulté 

financière, exaspérés de voir la dureté des règles qui leur sont appliquées alors que les banques elles-

mêmes ont été sauvées par les gouvernements sans avoir aucun compte à rendre sur leur comportement. 

Plus généralement, la pression aux résultats financiers, qui pousse les salariés des banques à placer à tout 

prix le maximum de produits financiers à leurs clients, est une source de souffrance éthique et de conflits de 
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valeurs d®l®t¯res pour la sant®. Le ministre du travail Xavier Darcos, ¨ lôautomne 2009, a rendu obligatoire 

l'ouverture de négociations sur le stress dans toutes les entreprises de plus de 1 000 salariés avant le 1er 

février 2010, ce qui contribue ¨ expliquer le nombre assez important dôaccords sign®s r®cemment dans les 

banques. 

 

Banque Réponse au questionnaire Note 

BNP Paribas Un accord dôentreprise sur le dispositif dô®valuation et de pr®vention du 

stress, signé par trois organisations syndicales représentatives (CFDT, 

SNB, CFTC). 

1 

BPCE Aucune réponse. 0 

Crédit 

Agricole 

Accords signés sur les conditions de travail, incluant des plans d'action 

sur les risques psychosociaux (mesures de sensibilisation, d'enquête, 

d'écoute et d'accompagnement). 

1 

Crédit 

Coopératif 

Accord conclu au sein de la branche Banque Populaire, relayé par le 

Crédit Coopératif. Échanges avec les organisations syndicales sur les 

risques psychosociaux, avec la constitution d'un comité de pilotage, et 

travail avec un organisme extérieur. 

1 

Crédit Mutuel-

CIC 

Aucune réponse. 0 

Dexia Politique de prévention des « risques mentaux ». Divers dispositifs 

formalisés par des accords collectifs ou des plans d'actions. Complétés 

par des plans d'action locaux en cours d'élaboration. 

1 

HSBC Négociation en cours sur les Risques Psycho Sociaux (RPS). HSBC 

classé en « vert è par lôenqu°te Minist¯re du Travail. Mise en place 

d'un dispositif de prévention du harcèlement et de la discrimination, 

création institut de prévention des RPS, ligne d'écoute 24h/24, 

formation des managers, etc. 

1 

La Banque 

Postale 

Un accord unanime sur la santé et le bien-être au travail avec 4 

organisations syndicales représentatives (CFDT, CGT, SNS, CGC). La 

Banque Postale s'y engage à mettre en place un dispositif spécifique 

d'évaluation du stress professionnel et assurera une communication et 

sensibilisation régulière des acteurs de l'entreprise. 

1 

La Nef Aucun accord signé sur le stress. 0 

Société 

Générale 

Création d'un observatoire du stress, signature d'un accord sur la 

prévention des agressions commerciales, partenariat avec l'INAVEM 

(Institut National d'Aide aux Victimes et de Médiation). Groupe Société 

Général classé « vert » par le ministère du Travail. 

1 

Barème : Aucun accord / Aucune réponse : 0 - Un accord, quelle quôen soit la teneur : 1 ï Redéfinition de 

l'organisation du travail en concertation avec les salariés : 2 ï Remise en cause des méthodes de 

management et mise en pratique de changements concrets : 3. 

Après une période de déni de la « souffrance au travail è, les employeurs ont fini par admettre lôexistence de 

« risques psychosociaux ». Des négociations sur ce sujet ont été conduites avec les partenaires sociaux et 

les CHSCT (Comités Hygiène, Sécurité et Conditions de Travail) sont saisis. 

« Observatoires du stress è, questionnaires aux salari®s r®alis®s par des cabinets dôexpertise, mises en 

place de cellules dô®coute, dôaccompagnement, coaching, formation des managers aux RPS, dispositifs de 

pr®vention du harc¯lement, é. : les dispositifs se multiplient, mais ne traitent que rarement la question de 

fond.  
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En effet, les directions ne remettent pas en cause les relations de travail et la politique de pressions 

commerciales, de ventes quasi forc®es qui sont ¨ lôorigine de cette crise du travail. Les suicides et tentatives 

de suicide se multiplient.  

Lôhypoth¯se de base qui fonde ces dispositifs est de ne pas questionner une organisation du travail qui 

heurte les valeurs des salari®s ou les met dans des situations intenables. Il sôagit la plupart du temps 

dôaccompagner chaque individu pour quôil sôadapte au travail dans lequel pourtant il ne voudrait pas entrer, 

et de d®tecter ceux qui souffrent le plus de cette situation pour assurer un suivi dôurgence. 

Les banques semblent être surtout préoccupées par leur image, par exemple dô°tre class®es ç vertes » 

dans le classement des entreprises sur les risques psychosociaux réalisé par le Ministère du Travail ï et 

dont la publication a dôailleurs ®t® suspendue suite ¨ une r®action virulente du Medef - plutôt que de revoir 

complètement les missions assignées à leurs salariés et leurs conditions de travail.  

Une ®tude approfondie des dispositifs mis en îuvre serait n®cessaire pour savoir sôils d®passent ce cadre 

limit®. Côest pourquoi  nous avons choisi dôattribuer seulement la note de 1 aux banques qui ont signalé avoir 

signé un accord sur ce thème.    

Face à des directions qui portent souvent un discours formaté, les syndicats cherchent des modes de 

mobilisation des salariés. Des expertises des CHSCT (Comité dôhygi¯ne, de s®curit® et des conditions de 

travail) se sont multipliées ces dernières années, sur les conditions de travail, les modifications de 

lôorganisation du travail ainsi quôapr¯s des suicides de salari®s. Les pr®conisations des experts sont peu 

prises en compte par les employeurs dôapr¯s les syndicats. La voie judiciaire nôest pas exclue : à titre 

dôexemple, Sud BPCE a engag® une action en justice contre la direction de la Caisse dôEpargne Rh¹ne 

Alpes pour faire interdire la pratique du benchmarking. 

 

Recommandations  

Č Interdiction du benchmarking et remise en cause des modes dô®valuation fond®s sur des 

indicateurs quantitatifs qui  incitent à des comportements peu éthiques comme la vente forcée 

de produits financiers. 

Č Les banques doivent permettre aux salariés de se mobiliser, en lien avec les usagers et leurs 

associations, pour d®finir leurs propres crit¯res dôun travail de qualit® au service des usagers.  

 

 Question 15 : Quel est le rapport entre le salaire moyen des hommes et celui des 

femmes dans votre groupe bancaire ? 

L'int®r°t de lô®cart entre le salaire moyen des hommes et celui des femmes est quôil mesure de fa­on tr¯s 

synthétique les écarts (de salaire, de qualification, etc.) entre hommes et femmes. Il ne s'agit pas de 

mesurer une quelconque « discrimination pure » : en matière de division sexuelle du travail, l'analyse doit 

d'abord se faire « toutes choses inégales par ailleurs », avant d'essayer (ce qui est très difficile) de tenir 

compte des différences dans le travail accompli. Le ratio salaire moyen masculin / salaire moyen féminin 

traduit principalement le fait que les hommes occupent en moyenne des emplois plus qualifiés et plus 

rémunérés que les femmes, alors même que les femmes qui sortent du système éducatif sont en moyenne 

plus dipl¹m®es que les hommes. Côest pourquoi les ®tablissements qui nôont r®pondu quôen comparant les 

salaires moyens au sein de niveaux de qualification homogènes (les cadres, les techniciens, les 

employ®sé) ont r®pondu largement ¨ c¹t® de notre question. 

Banque Réponse au questionnaire Note 

BNP 

Paribas 

Accord de 2007 pour « poursuivre le rééquilibrage en faveur des femmes ». 

Rapport du salaire fixe moyen hommes/femmes : 1,27 (publié dans bilan 

social). 

1 

BPCE Aucune réponse. 0 
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Crédit 

Agricole 

Rapport du salaire fixe moyen hommes/femmes : 1,37 (tous niveaux de 

classification confondus). 
0 

Crédit 

Coopératif 

Rapport de 1,49 qui s'explique en grande partie par un effet de structure (plus 

d'hommes cadres). Chez les cadres : 1,22. Chez les techniciens : 1. Une 

action corrective est engagée suite à un accord de 2009. 

0 

Crédit 

Mutuel - 

CIC 

Aucune réponse. 0 

Dexia 

Rapport de 1,29 (salaires bruts). Accord signé en 2008 pour corriger les 

« éventuels écarts non justifiés », une enveloppe spécifique sera consacrée au 

rattrapage d'éventuels écarts. 

1 

HSBC 

Pas de publication d'un ratio global. Sur les 10 niveaux de la classification 

bancaire, le rapport entre le salaire moyen des hommes et des femmes oscille 

entre 0,953 % à 1,035 %. HSBC déclare consacrer un budget de 1 million 

d'euros à la réduction des écarts salariaux H/F. 

0 

La Banque 

Postale 

Pas de publication d'un ratio global. Un rapport de 2009 ne constate pas de 

différence significative de traitement entre les salariés hommes et femmes à 

situation professionnelle comparable. La Banque Postale déclare consacrer un 

budget de 100 000ú afin de ç résorber les écarts qui ne seraient pas 

objectivement expliqués ». 

0 

La Nef 

Rapport de 1,18 (hors mandataires sociaux) et de 1,39 (mandataires sociaux 

inclus), qui s'explique selon La Nef par une proportion plus importante des 

femmes dans les classifications les plus basses. 

2 

Société 

Générale 

Publication des ratios en fonction de la classification bancaire, mais pas de 

ratio global.  

Les ratios vont de 0,90 à 1,06 pour les techniciens et entre 1,11 et 1,21 pour 

les cadres. Considère que le sujet doit être analysé en tenant compte des 

effets de structure (qualifications, pyramide des âges). 

Plan d'action défini avec les organisations syndicales pour « la résorption 

d'écarts salariaux individuels constatés ».  

Obtention du label égalité professionnelle décerné par l'AFNOR. 

0 

Barème : Ratio supérieur à 1,3 / Non réponse : 0 - Ratio supérieur à 1,2 : 1 - Ratio supérieur à 1,10 : 2 - Ratio inférieur 

à 1,10 : 3. 

Le Crédit Coopératif affiche un écart particulièrement élevé, du fait de la prédominance des hommes dans 

la catégorie des cadres. Vient ensuite le Crédit Agricole, puis Dexia et BNP Paribas. HSBC, La Banque 

Postale et la Société Générale ne donnent pas le ratio global pertinent, mais présentent des chiffres par 

métier. Les banques déclarent combattre la discrimination salariale entre hommes et femmes à situation 

professionnelle et ¨ anciennet® ®gales. Objectif louable, mais qui ne traite quôune partie du probl¯me. Dexia 

dit chercher à corriger « les éventuels écarts non justifiés », la Société Générale veut identifier les « écarts 

avérés (c'est-à-dire ne sôexpliquant pas par le type de poste, lôexp®rience ou la comp®tence) », mais quid 

des écarts curieusement qualifiés de justifiés dans un cas et de « non avéré » (c'est-à-dire nôexistant pas) 

dans lôautre cas ? Un ®cart qui sôexplique par des causes identifi®es est-il pour autant « justifié » ou sans 

valeur ?  

Dans quasiment toutes les banques les inégalités salariales progressent avec lôanciennet® des salari®s. Et 

elles sôaccentuent au d®triment des femmes lorsquôon monte dans la grille de classification et la hi®rarchie. 

Les femmes sont ultra-majoritaires chez les employés (plus couramment appelés « techniciens » dans ce 

secteur) et minoritaires dans la haute hiérarchie. Par exemple, la part des femmes au Comité exécutif  du 
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groupe la Banque Postale est de 23,5 % et de 44 % parmi les cadres de lôentreprise (pourcentage proche de 

la moyenne bancaire). 

Par contre, prenons lôexemple des professions commerciales (force de vente) qui sont en expansion dans 

lôemploi bancaire, la part des femmes d®passe la moiti® des effectifs et 59 % des embauches (2010).  

Le tableau ci-dessous en dit long sur la distribution hiérarchique des métiers selon le sexe. Plus on 

sôapproche des m®tiers r®mun®rateurs et ¨ responsabilit®, plus la part des femmes diminue. On embauche 

de plus en plus de femmes dans la banque (56 % des embauches en 2010), mais la division du travail reste 

très genrée. 

Fonction dans lôentreprise 
Part des femmes en 

pourcentage (2010) 

Charg® dôaccueil et services ¨ la client¯le 73,1 

Chargé de clientèle particuliers 70,4 

Chargé de clientèle entreprises 52,6 

Conseiller en patrimoine 43,4 

Responsable dôun point de vente 38,8 

Concepteur et conseiller en opérations et produits financiers 31,0 

Opérateur de marché 24,9 

Source : Enquête emploi AFB 

Quôen sera-t-il dans lôavenir ?  

Les banques sôexpriment peu sur ce sujet. Avec lôarriv®e de g®n®rations f®minines plus dipl¹m®es, on peut 

sôattendre ¨ une am®lioration de la place des femmes dans les qualifications sup®rieures et dans la 

hiérarchie. On constate chez les jeunes et avant les maternités une plus grande attention à un traitement 

égalitaire.  

Mais ensuite les écarts se creusent : pour les jeunes cadres cela peut signifier que perdurent les inégalités 

hommes/femmes en fonction de la disponibilité due au partage vie professionnelle/vie privée. Un travail très 

prégnant subjectivement et en heures de travail, mordant sur la vie privée, plus une attitude discriminatoire 

des entreprises sur les promotions notamment ¨ lô©ge de la maternit®, un certain statu quo dans la division 

du travail domestique au sein des couples : ce cocktail défavorable aux femmes risque de maintenir les 

« écarts justifiés ». 

 

Recommandations  

Č Assurer aux femmes un égal accès à tous les métiers de la banque, y compris aux fonctions les 

mieux rémunérées. 

Č Mettre en cause les discriminations de fait sôexer­ant contre les femmes, leur promotion dans le 

travail notamment ¨ lô©ge de la maternit® et dô®ducation des enfants. 

 

 Question 16 : Quelle est la rémunération annuelle moyenne des dix personnes les 

mieux payées de votre groupe bancaire ? 

Les « rémunérations extravagantes doivent être encadrées ou taxées » (dixit le ministre du Travail Xavier 

Bertrand). En effet, elles scandalisent lôopinion publique. Elles le sont particuli¯rement (extravagantes) dans 

les banques, comme le montrent les réponses à notre questionnaire : 2 millions dôeuros par an, soit une 

moyenne de 170 000 euros par mois pour les dix cadres les mieux pay®s de nos grandes banques, côest 

ind®cent. Il sôagit dôune part des hauts dirigeants (PDG, DGé), dôautre part des traders confirm®s (chef de 
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salle de march®sé). La conclusion de ce discours martial a ®t® plus modeste : le gouvernement a créé en 

septembre une « taxe exceptionnelle » de 3% sur les revenus dépassant 250 000 euros par an.  

 

Banque Réponse au questionnaire Note 

BNP Paribas 
Moyenne des 10 plus hautes rémunérations : 1,78 millions d'euros en 2010 

(2,77 millions en 2008 et 1,22 millions en 2009) 
0 

BPCE Aucune réponse 0 

Crédit 

Agricole 

Rémunération annuelle moyenne des 10 personnes les mieux payées : 1,4 

millions d'euros (2010) 
0 

Crédit 

Coopératif 

Rémunération moyenne annuelle des 10 personnes les mieux payées (brut 

fiscal) : 220 951 euros (2010) 
2 

Crédit 

Mutuel - CIC 
Aucune réponse 0 

Dexia 
Rémunération des membres du comité de direction : 4,134 millions d'euros en 

2010 dont 28 % de part variable 
0 

HSBC 
Non fourni. Rémunération moyenne des 3 mandataires sociaux : 1,8 millions 

d'euros 
0 

La Banque 

Postale 

Données non disponibles pour les dix rémunérations les plus 

élevées. Publication détaillée des rémunérations des membres du directoire 

et membres du conseil de surveillance dans le rapport financier. 

0 

La Nef 
Rémunération moyenne des 10 personnes les plus payées : 57 177 d'euros 

(2010) 
3 

Société 

Générale 
Moyenne des 10 rémunérations les plus élevées : 2,06 millions d'euros (2010) 0 

Barème : Supérieur à 50 SMIC : 0 - Entre 20 et 50 SMIC : 1 - Entre 10 et 20 SMIC : 2 - Inférieur à 10 SMIC : 3  

Ce tableau nôest pas homog¯ne. Il sôagit parfois des dirigeants, parfois des 10 plus hauts salaires. Or il est 

important de remarquer que les rémunérations de certains opérateurs de marché (« traders ») peuvent être 

bien supérieures à celle des dirigeants. Nous avons néanmoins pris 10 fois le SMIC (soit 164 000 euros par 

an) comme une rémunération maximum, et sanctionné dans la notation les banques (nombreuses) qui 

dépassent le seuil de 20 SMIC.  

On peut ainsi noter une diff®rence consid®rable entre dôune part la r®mun®ration annuelle des 10 personnes 

les mieux payées à la Société Générale (2,06 Mú), au Crédit Agricole (1,4 Mú) ou ¨ BNP Paribas 

(1,7 Mú), et dôautre part au Crédit Coopératif et à La Nef (220 000 ú et 57 000ú par an). Il sôagit l¨ dôune 

question décisive : comment peut-on prétendre diriger une banque coopérative ou mutualiste lorsquôon 

gagne 2 millions dôeuros (ou lorsquôon refuse de r®pondre aux questionsé) ? Comment peut-on justifier de 

gagner 150 fois le SMIC sous pr®texte quôon dirige une grande entreprise et quôon a un travail gratifiant et 

int®ressant, alors quôun manutentionnaire ou une caissière, enfermés dans des métiers précaires, pénibles 

et dangereux, doivent se contenter du SMIC à temps partiel ? 

Par ailleurs, en ce qui concerne les dirigeants, on retrouve fréquemment des indemnités de cessation 

dôactivit®s importantes et non justifiées. 

Quelques exemples : 

Au Crédit Coopératif, deux mandataires sociaux ayant cessé leur activité ont eu des indemnités de cessation 

dôactivit® de 550 000 Euros. Le montant de lôindemnit® de cessation dôactivit® du pr®sident du directoire de 

La Banque Postale a aussi ®t® de pr¯s de 1 million dôeuros. 
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A la Société Générale, le salaire fixe du PDG a été augmenté de 850 000 euros en 2010 à 1 million dôeuros 

en 2011, soit une augmentation de 17,7 %. Dans le contexte de la crise, ces rémunérations apparaissent 

peu acceptables, il semble n®anmoins que les dirigeants bancaires nô®prouvent aucune difficult® ¨ les 

justifier, comme en atteste cette retranscription dôun ®change qui a eu lieu lors de lôassembl®e g®n®rale des 

actionnaires de la Société Générale en 2011
27 

: 

Question dôune personne dans la salle : « Dans un pays où le nombre de chômeurs atteint 3 millions de 

personnes et o½ le salaire m®dian est dôenviron 2400 euros/mois, est-ce que vous nô°tes pas honteux de 

percevoir en un an lô®quivalent de 83 ou 84 années de salaire pour un salarié moyen ? ».  

Réponse de Frédéric Oudéa, PDG de Société Générale : « Je consid¯re que jôai pris toutes mes 

responsabilit®s en 2010, au titre de lôann®e 2009, en renon­ant spontan®ment ¨ ma r®mun®ration variable. 

Jôai estim® en 2011, au titre de lôann®e 2010, quôavec les r®sultats obtenus ï et je pense que vous ne 

mesurez pas, peut-être, la charge de travail quotidienne qui est la mienne ï que jô®tais en droit dôaccepter la 

décision du conseil. Et je pense que la meilleure réponse est de dire que je suis en risque complet sur mon 

contrat, je nôai pas dôindemnit®s de ch¹mage, le conseil peut me demander de partir ¨ tout moment, je nôai 

pas de retraite suppl®mentaire, je nôai pas de retraite chapeau, je nôai plus de contrat de travail, je nôai plus 

dôindemnit®s de d®part ».  

Recommandations  

Č Plafonnement des rémunérations par la fiscalité : un « revenu maximum admissible » pourrait 

être instauré avec par exemple un taux de 90% sur les tranches de revenu les plus élevées. 

Č Réduction des écarts de rémunération au sein d'une même entreprise (par exemple avec un 

écart maximum de 1 à 10). 

                                                           
27

  Voir la vid®o de lôAssembl®e G®n®rale des actionnaires 2011 sur le site de Soci®t® G®n®rale (2h36ô30ôô) : 
http://web.dbee.com/societegenerale/20110524/fr/vod.php?debit=high&player=wm  

http://web.dbee.com/societegenerale/20110524/fr/vod.php?debit=high&player=wm
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Partie 4. Impact social et environnemental des activités des 

banques 

Les banques françaises prêtent et gèrent des centaines de milliards d'euros chaque année. Ces 

financements et investissements peuvent avoir des impacts sociaux et environnementaux énormes. 

Chaque année, se développe ainsi un grand nombre de projets controversés dans des secteurs à 

risques tels que des centrales nucléaires, des grands barrages, l'exploitation des hydrocarbures 

(pétrole conventionnel, sables bitumineux, gaz de schiste...), l'exploitation minière, les centrales à 

charbon. Tous ces projets, aux impacts parfois irréversibles, participent à l'accaparement des 

ressources naturelles et au changement climatique, et portent souvent atteinte aux droits humains des 

communautés locales, désireuses de choisir leur propre mode de développement. 

Ces projets ou activités controversés sont en effet rendus possibles par les activités bancaires que ce 

soit par le biais de financements directs ou indirects, par de l'investissement dans les entreprises qui 

les réalisent, ou encore par tout service rendu à ces mêmes entreprises (notamment émission 

d'actions et d'obligations sur les marchés financiers). Les banques doivent tenir compte des limites 

écologiques de la planète, respecter les droits et assurer le bien-être des populations.  

 

 Question 17 : Votre groupe bancaire publie-t-il la liste des grands projets quôil 

finance ? 

L'IMPORTANCE DE LA TRANSPARENCE ET DE L'ACCES A L'INFORMATION 

Toute personne a le droit de conna´tre les impacts et les risques des projets qui peuvent lôaffecter 

directement, car la divulgation de telles informations conduit à une participation plus efficace, une 

réduction des risques et une meilleure prise de décision dans les projets. 

Le principe selon lequel le public a un droit ¨ lôinformation afin de participer significativement ¨ la prise 

de décision environnementale et sociale a été consacré dans plusieurs instruments internationaux 

majeurs, comme la D®claration Universelle des Droits de lôHomme, la D®claration de Rio, la 

Convention d'Aarhus et les Principes directeurs de lôOCDE ¨ l'intention des entreprises 

multinationales. 

Tant que les parties prenantes, notamment les populations locales, ne sont pas informées des 

b®n®fices environnementaux, sociaux et ®conomiques dôune activit®, de ses co¾ts, de ses impacts, de 

ses risques et de ses alternatives potentielles, elles ne peuvent intervenir efficacement. Lôacc¯s ¨ 

l'information est ®galement n®cessaire afin dôassurer les obligations et engagements des promoteurs 

de projet et des financeurs. 

Une plus grande transparence sert également les intérêts des clients développant ces grands projets. 

Elle peut par exemple aider ¨ cr®er une base dôinformations partag®es sur la base de laquelle les 

diff®rentes parties prenantes peuvent r®duire les risques et n®gocier la r®partition des b®n®fices. Côest 

souvent lóabsence de cette base partag®e dôinformations et la perception publique commune selon 

laquelle les sponsors des projets essayent de cacher des impacts potentiels, qui conduisent à des 

conflits et des oppositions locales ou internationales, parfois très violentes. 

Une plus grande transparence réduit enfin les risques de corruption ou dôutilisation des revenus au 

détriment de l'intérêt général. 
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Banque Réponse au questionnaire Note 

BNP Paribas 1ère réponse (juin) : Publication d'aucune information spécifique à 

chaque grand projet.  

Publication de la quantité de projets examinés et catégorisés selon les 

exigences des Principes de l'Équateur et d'un rapport sur la mise en 

îuvre de ces principes. 

Précisions (août) : Publication dispersée d'informations sur quelques 

grands projets.  

1 

BPCE Aucune réponse 0 

Crédit Agricole Publication dispersée d'informations sur certains grands projets, avec 

l'accord des clients concernés.  

Publication de la quantité de projets examinés et catégorisés selon les 

exigences des Principes de l'Équateur. 

1 

Crédit Coopératif Publication d'aucune information spécifique à chaque projet, mais très 

peu de financement de grands projets, et essentiellement en France. 

0 

Crédit Mutuel-

CIC 

Aucune réponse 0 

Dexia Publication d'aucune information spécifique à chaque grand projet. 0 

HSBC Publication d'aucune information spécifique à chaque grand projet. 0 

La Banque 

Postale 

Non concernée NC 

La Nef Publication de la liste intégrale des projets. 3 

Société Générale 1ère réponse (juin) : Publication d'aucune information spécifique à 

chaque grand projet. 

Précisions (juillet) : Communication d'une liste des principales 

transactions en 2010, avec l'accord des clients concernés. 

1 

Barème : NC : Non concerné - Pas de réponse/Aucune information publiée : 0 ï Publication d'informations sur 

certains projets de façon dispersée : 1 ï Publication d'informations sur certains projets de façon centralisée : 2 ï 

Publication d'informations sur l'intégralité des projets financés : 3. 

En matière de transparence, La Nef fait figure d'exception. En effet, c'est la seule institution 

financière à publier l'intégralité des projets qu'elle finance : chaque année, elle édite un catalogue des 

projets contenant, pour chaque financement accordé, le nom et les coordonnées du porteur de projet, 

la description du projet soutenu, le montant du prêt et même la durée de remboursement. Cela permet 

aux épargnants qui déposent de l'argent à La Nef de savoir exactement à quoi il est utilisé.  

Les autres banques indiquent ne pas publier de liste des grands projets qu'elles financent, 

évoquant la réglementation sur le secret bancaire. Pourtant, si les banques ne veulent pas révéler les 

conditions commerciales ou financières des prêts accordés pour des raisons de concurrence, très peu 

d'informations environnementales ou sociales répond à ces critères de confidentialité. De plus, 

beaucoup d'informations sur les grands projets, y compris financières, sont en réalité déjà disponibles 
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sur des bases de données (par exemple celles de Thomson ou de Bloomberg) mais celles-ci sont 

payantes (plusieurs milliers d'euros), et donc accessibles à un nombre restreint d'utilisateurs. 

Le Crédit Coopératif précise qu'il a un nombre très limité de grands projets dans son portefeuille, et 

qu' « aucun ne fait a priori l'objet de controverse importante, tant sur le plan environnemental que 

social". Il indique aussi que l'essentiel de ces activités se réalisent en France et quelques fois en 

Europe, "où la réglementation est sinon suffisante, du moins solide ».  

On remarque que le Crédit Agricole indique communiquer, sur son site internet
28

, des informations 

sur certains grands projets, avec l'accord du client. BNP Paribas répond faire de même, mais nous 

n'avons trouvé aucune information sur des projets spécifiques en nous rendant à la page internet 

indiquée
29

. Quant à la Société Générale, suite à la publication en juin 2011 du rapport d'étape Les 

banques sont-elles transparentes ?, elle nous a fait parvenir une liste des principales transactions en 

2010, précisant que cela s'est fait avec l'accord des clients concernés
30

.  

Il semblerait donc qu'en insistant il est possible de pousser certaines banques vers un peu plus de 

transparence. Cependant, il ne faut pas seulement que l'information soit disponible mais aussi 

facilement accessible pour tous : il serait donc souhaitable que les informations communiquées de 

façon dispersée par Crédit Agricole, ou de façon ponctuelle par Société Générale, soient concentrées 

sur une page de leur site internet facile d'accès, et publiées de façon systématique dans leurs 

rapports annuels. C'est par exemple ce qui avait été fait dans le passé par BNP Paribas : cette 

banque disposait d'un site internet
31

 détaillant brièvement la liste des financements octroyés dans 

plusieurs secteurs à risques, avec un moteur de recherche. Cette bonne pratique avait été mise en 

avant dans un précédent rapport des Amis de la Terre, Banques françaises, banques fossiles ?
32

, et il 

est fort regrettable que cette banque ait arrêté de mettre à jour cette base de données depuis 2007-

2008. 

 

Recommandations 

Č Les banques doivent rendre publics les grands projets et entreprises financés et leurs 

impacts environnementaux et sociaux. La confidentialité commerciale doit être définie de 

la manière la plus restrictive possible. 

Č Dès maintenant, les banques doivent rendre publiques, et accessibles gratuitement et 

facilement, toutes les informations disponibles sur les bases de données payantes. 

Les banques peuvent jouer un rôle important en garantissant que leurs clients divulguent une 

information conforme relative aux impacts environnementaux et sociaux de leurs activités. La 

transparence sert aussi les intérêts des banques en garantissant que les préoccupations du public 

seront prises en compte, trait®es et r®solues avant quôelles ne deviennent des sources potentielles de 

conflit, risque supplémentaire pour les banques. De telles préoccupations ont conduit chacune des 

Banques de Développement Multilatérales (telles que la Banque Mondiale et la Banque Européenne 

d'Investissement) ¨ adopter des politiques dôacc¯s ¨ lôinformation, et d®sormais la plupart des 

agences de cr®dit ¨ lôexportation fournissent ®galement des informations substantielles concernant les 

impacts des projets financés ou garantis.  

                                                           
28

 http://www.ca-cib.fr/actualites/realisations.htm  
29

 http://cib.bnpparibas/com/export-finance, rubrique "Latest News". 
30

 Pour télécharger cette liste des principaux projets et entreprises financés en 2010 par la Société 
Générale : http://www.amisdelaterre.org/IMG/pdf/societe_generale_principales_transactions_2010.pdf  
31

http://enercomxp.bnpparibas.com/applis/eci/wwwECEP.nsf/vwWebDeals?SearchView&searchorder=4&query=F
IELD%20FORM%20CONTAINS%20Deal  
32

 Pour télécharger le rapport Banques françaises, banques fossiles ? Pour des politiques climatiques et 
énergétiques crédibles au sein des banques : http://www.amisdelaterre.org/Nouveau-rapport-Banques-
francaises.html  

http://www.ca-cib.fr/actualites/realisations.htm
http://cib.bnpparibas/com/export-finance
http://www.amisdelaterre.org/IMG/pdf/societe_generale_principales_transactions_2010.pdf
http://enercomxp.bnpparibas.com/applis/eci/wwwECEP.nsf/vwWebDeals?SearchView&searchorder=4&query=FIELD%20FORM%20CONTAINS%20Deal
http://enercomxp.bnpparibas.com/applis/eci/wwwECEP.nsf/vwWebDeals?SearchView&searchorder=4&query=FIELD%20FORM%20CONTAINS%20Deal
http://www.amisdelaterre.org/Nouveau-rapport-Banques-francaises.html
http://www.amisdelaterre.org/Nouveau-rapport-Banques-francaises.html
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Les banques commerciales devraient également mettre en place une politique d'accès à l'information 

environnementale et sociale détenue par leurs clients, structurée par les deux éléments suivants : 

1. Une présomption minimale de divulgation des informations environnementales et sociales, 

et l'inscription de cette obligation de transparence dans les contrats relatifs à ces grands projets. 

2. La publication des documents environnementaux clés (études d'impact environnemental, plans 

de management environnemental (EMP), contrats environnementaux intégrés dans les documents 

financiers, rapports de suivi et de contrôle des Plans de management environnemental (EMP) exigés 

au client, etc.). 

Les documents contractuels peuvent n'être rendus publics que partiellement (parties 

environnementales et sociales), afin de respecter les obligations de confidentialité. Et 

l'argument de la confidentialité n'est aucunement recevable lorsque l'on sait que nombre 

d'informations sont disponibles pour ceux qui ont suffisamment d'argent pour accéder aux bases de 

données payantes. 

Plusieurs banques répondant au questionnaire ont indiqué qu'elles adhéraient aux Principes de 

l'Équateur et publiaient donc chaque année l'encours des engagements et la quantité de projets 

examinés et catégorisés selon les exigences de ces principes. De la même manière, ces banques 

doivent aller plus loin et adopter, dans le cadre des Principes de l'Équateur, une politique 

exigeante d'accès à l'information, a minima pour les projets présentant des risques sociaux et 

environnementaux importants (catégories A et B). Alors que ces banques, au travers de ces 

principes volontaires, disent appliquer les critères d'évaluation sociale et environnementale de la 

Société Financière Internationale (SFI, filiale de la Banque Mondiale), elles ont refusé d'adopter la 

politique de divulgation d'information de cette institution.  

Bien que de nombreuses organisations de la société civile, réunies au sein du réseau BankTrack, 

pointent cette lacune depuis de nombreuses années, le manque de transparence dans le secteur 

bancaire commercial demeure donc un sujet crucial, dans lequel les banques du secteur privé sont 

extrêmement loin derrière leurs homologues du secteur public (Banques de Développement 

Multilat®rales, agences de cr®dit ¨ lôexportation et agences bilat®rales d'aide au d®veloppement). 

Développer une politique d'accès à l'information devrait être une priorité pour toutes les banques.  

 

 Question 18 : Votre groupe bancaire finance-t-il des projets controversés 

(centrales nucléaires ou thermiques, grands barrages, mines...,), du type de 

ceux pointés par Les Amis de la Terre ? 

 

Banque Réponse au questionnaire Données des Amis de la 

Terre et de BankTrack 

Note 

BNP 

Paribas 

1ère réponse (juin) : Se réfère à sa politique de 

sélection des projets qu'ils considèrent être 

« extrêmement rigoureuse ». 

Précisions (août) : Publication d'un reporting sur 

l'application des Principes de l'Equateur. 

Financement de nombreux 

projets ou entreprises 

controversés
33

. 

0 

BPCE Aucune réponse Financement de plusieurs 

projets ou entreprises 

1 

                                                           
33

 Liste des principaux projets controversés financés par BNP Paribas :  
 http://www.financeresponsable.org/fiche-entreprise.php?id_entreprise=17 
http://www.banktrack.org/show/bankprofiles/bnp_paribas   
 http://www.secretsbancaires.fr/#/fr/Banques/BNP%20Paribas  

http://www.financeresponsable.org/fiche-entreprise.php?id_entreprise=17
http://www.banktrack.org/show/bankprofiles/bnp_paribas
http://www.secretsbancaires.fr/#/fr/Banques/BNP Paribas
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controversés (au travers de 

la filiale Natixis)
34

. 

Crédit 

Agricole 

Se réfère à son application stricte des Principes de 

l'Equateur. 

Financement de nombreux 

projets ou entreprises 

controversés
35

. 

0 

Crédit 

Coopératif 

Absent dôun grand nombre de secteurs : nucléaire, 

pétrole (extraction, cokéfaction, raffinage), charbon 

(extraction de houille ou de lignite), gaz (extraction). 

Pas de financement de projets agricoles ¨ lô®tranger 

sauf au travers dôONG, pas de projets favorisant la 

déforestation, financements dans le secteur 

énergétique quand il s'agit de ressources 

renouvelables ou éventuellement mixte. 

Financement d'aucun projet 

controversé. 

3 

Crédit 

Mutuel-CIC 

Aucune réponse. Financement de quelques 

projets ou entreprises 

controversés
36

. 

2 

Dexia Se réfère à ses lignes directrices établissant des 

critères pour les financements dans le secteur de 

l'énergie. 

Absent de certains secteurs : chimie, pêche, 

sylviculture, mines. 

Financement de quelques 

projets ou entreprises 

controversés
37

. 

2 

HSBC Se réfère à ses guides sectoriels, sensés être basés 

sur les "meilleures pratiques internationales", à son 

application des Principes de l'Équateur y compris au 

delà du seul financement de projet, et à son 

intervention en amont des projets au travers de 

mandats de conseil. 

Financement de nombreux 

projets ou entreprises 

controversés
38

. 

0 

La Banque 

Postale 

Non concernée.  NC 

La Nef Financements exclusivement dans les secteurs de 

l'écologie, du social, du développement local et de la 

culture. 

Financement d'aucun projet 

controversé.  

3 
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 Liste des principaux projets controversés financés par BPCE, au travers de Natixis : 
http://www.financeresponsable.org/fiche-entreprise.php?id_entreprise=12  
http://www.banktrack.org/show/bankprofiles/natixis  
35

 Liste des principaux projets controversés financés par Crédit Agricole :  
http://www.financeresponsable.org/fiche-entreprise.php?id_entreprise=15 
http://www.banktrack.org/show/bankprofiles/credit_agricole  
http://www.secretsbancaires.fr/#/fr/Banques/Credit%20Agricole  
36

 Liste des principaux projets controversés financés par Crédit Mutuel-CIC :  
http://www.financeresponsable.org/fiche-entreprise.php?id_entreprise=14  
37

 Liste des principaux projets controversés financés par Dexia :  
http://www.banktrack.org/show/bankprofiles/dexia  
http://www.secretsbancaires.fr/#/fr/Banques/Dexia  
38

 Liste des principaux projets controversés financés par HSBC :  
 http://www.secretsbancaires.fr/#/fr/Banques/HSBC  
http://www.banktrack.org/show/bankprofiles/hsbc  

http://www.financeresponsable.org/fiche-entreprise.php?id_entreprise=12
http://www.banktrack.org/show/bankprofiles/natixis
http://www.financeresponsable.org/fiche-entreprise.php?id_entreprise=15
http://www.banktrack.org/show/bankprofiles/credit_agricole
http://www.secretsbancaires.fr/#/fr/Banques/Credit Agricole
http://www.financeresponsable.org/fiche-entreprise.php?id_entreprise=14
http://www.banktrack.org/show/bankprofiles/dexia
http://www.secretsbancaires.fr/#/fr/Banques/Dexia
http://www.secretsbancaires.fr/#/fr/Banques/HSBC
http://www.banktrack.org/show/bankprofiles/hsbc
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Société 

Générale 

Se réfère à ses engagements internationaux, tels que 

les Principes de l'Équateur, et à l'inclusion de critères 

sociaux et environnementaux dans ses activités de 

financement. 

Financement de nombreux 

projets ou entreprises 

controversés
39

. 

0 

 Barème : NC : Non concerné - Implication dans un grand nombre de projets controversés : 0 ï Implication dans 

plusieurs projets controversés : 1 ï Implication exceptionnelle dans des projets controversés : 2 ï Aucune 

implication dans des projets controversés : 3 

Les financements internationaux sont un aspect crucial à considérer car la majorité des projets 

actuels et futurs dô®nergies fossiles, de grands barrages et de centrales nucl®aires sont situ®s 

hors de France et hors d'Europe, dans des pays du Sud dans lesquels les normes 

environnementales et sociales, l'accès à l'information, la participation des populations et le 

respect de leurs droits sont souvent très en deçà des minima internationaux. 

Comme souligné dans le rapport d'étape, aucune des banques fortement impliquées dans le 

financement de projets controversés ne répond clairement à la question : ainsi, BNP Paribas, le 

Crédit Agricole, HSBC et la Société Générale donnent des réponses très vagues sur ce point, se 

contentant pour la plupart de se référer encore une fois à leur adhésion aux Principes de l'Équateur ou 

à d'autres engagements volontaires internationaux.  

Pourtant l'adhésion à ces principes volontaires ne garantit en rien la réelle prise en compte des 

potentiels lourds impacts environnementaux et sociaux à l'heure de financer un projet, les 

considérations économiques ayant souvent plus de poids au moment de la décision. Comme précisé 

précédemment, aucune politique de transparence n'est associé au financement de projets dans le 

cadre des Principes de l'Équateur, ne permettant donc pas de juger des processus d'évaluation 

environnementale, sociale et des droits de l'Homme mis en îuvre par les banques participantes. De 

plus, même dans les cas où les banques ont associé des conditions environnementales et 

sociales au moment d'accorder certains prêts, la violation de ces conditions ne conduit 

visiblement que très exceptionnellement à des sanctions vis-à-vis du promoteur du projet. 

Ainsi, alors que le gouvernement britannique a reconnu que la construction très controversée de 

l'oléoduc Bakou-Tbilissi-Ceyhan en Asie centrale a violé les normes internationales concernant les 

responsabilit®s des entreprises multinationales en termes de droits de lôHomme
40

, aucune des 

banques ayant financé ce projet (Société Générale ï meneur du syndicat de banques -, BNP Paribas, 

Crédit Agricole, BPCE -au travers de Natixis, Dexia) ne semble avoir pris des mesures à l'encontre du 

client, le consortium mené par BP
41

. 

Sur les 10 groupes bancaires étudiés, quatre se retrouvent dans le top 10 mondial des banques 

les plus "radioactives", c'est-à-dire celles qui participent le plus au financement du secteur nucléaire 

mondial : BNP Paribas (#1), Société Générale (#4), Crédit Agricole (#5) et HSBC (#8). C'est ce 

qu'avait révélé le rapport de la coalition Nuclear Banks, No Thanks, dont Les Amis de la Terre font 

partie
42

. Actuellement ces banques sont sollicitées pour financer une nouvelle centrale nucléaire à 
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 Liste des principaux projets controversés financés par Société Générale :  
 http://www.financeresponsable.org/fiche-entreprise.php?id_entreprise=16 
http://www.banktrack.org/show/bankprofiles/societe_generale  
 http://www.secretsbancaires.fr/#/fr/Banques/Societe%20Generale   
40

 En avril 2003, une plainte avait été déposée par six organisations environnementalistes et de défense 
des droits humains. Le gouvernement britannique a finalement rendu sa décision en mars 2011, déclarant que le 
consortium dôentreprises, men® par la compagnie p®troli¯re BP et dans lequel participait la fran­aise Total, a viol® 
les Principes Directeurs de lôOCDE ¨ lôintention des Entreprises Multinationales : http://www.amisdelaterre.org/Le-
gouvernement-britannique.html, et le texte de la décision http://www.bis.gov.uk/assets/biscore/business-
sectors/docs/r/11-766-revised-final-statement-ncp-btc.pdf  
41

 Pour plus d'information sur l'oléoduc BTC :  
http://www.amisdelaterre.org/-Oleoduc-Bakou-Tbilissi-Ceyhan-.html  
http://www.banktrack.org/show/dodgydeals/baku_tbilisi_ceyhan_oil_pipeline  
42

 Pour télécharger le rapport : http://www.amisdelaterre.org/BNP-Paribas-la-banque-la-plus.html.  
Voir aussi le site de la coalition : http://www.nuclearbanks.org. 

http://www.financeresponsable.org/fiche-entreprise.php?id_entreprise=16
http://www.banktrack.org/show/bankprofiles/societe_generale
http://www.secretsbancaires.fr/#/fr/Banques/Societe Generale
http://www.amisdelaterre.org/Le-gouvernement-britannique.html
http://www.amisdelaterre.org/Le-gouvernement-britannique.html
http://www.bis.gov.uk/assets/biscore/business-sectors/docs/r/11-766-revised-final-statement-ncp-btc.pdf
http://www.bis.gov.uk/assets/biscore/business-sectors/docs/r/11-766-revised-final-statement-ncp-btc.pdf
http://www.amisdelaterre.org/-Oleoduc-Bakou-Tbilissi-Ceyhan-.html
http://www.banktrack.org/show/dodgydeals/baku_tbilisi_ceyhan_oil_pipeline
http://www.amisdelaterre.org/BNP-Paribas-la-banque-la-plus.html
http://www.nuclearbanks.org/


 

 49 

Jaitapur, sur la c¹t® Ouest de lôInde. La construction de cette centrale se ferait dans une zone ¨ la 

limite de trois failles tectoniques, avec de potentiels tremblements de terre pouvant atteindre le niveau 

7 sur lô®chelle de Richter. Les communaut®s locales sont fortement mobilis®es contre ce projet, au 

prix de lôarrestation de centaines de personnes par les autorit®s indiennes et de la mort d'un opposant 

en avril 2011
43

.  

Par ailleurs, ces banques sont ou ont été impliquées dans le financement de nombreux autres 

projets ou entreprises controversés
44

, tels que les méga-centrales à charbon de Medupi et Kusile 

en Afrique du Sud, l'exploitation de sables bitumineux au Canada, la mine d'or de Pascua Lama à la 

frontière entre l'Argentine et le Chili, le projet pétrolier et gazier de Sakhaline II en Russie, les grands 

barrages de Nam Theun 2 et Theun-Hinboun au Laos, ou encore les projets d'exploitation de gaz et 

huiles de schiste en France et dans le monde. 

 

Recommandations 

Č Les banques doivent se doter de mesures de due diligence qui devraient permettre 

dôidentifier les impacts n®gatifs potentiels des projets et de pr®venir ou de r®duire les 

atteintes aux populations et à l'environnement. Elles doivent imposer à leurs clients de 

mener une évaluation exhaustive ï ex ante et ex post ï des risques pour les droits 

humains et environnementaux liés aux projets envisagés et financés. 

Č Ces mesures doivent s'appliquer pour tous les types de financements, pas uniquement le 

financement de projet. 

Č Les banques doivent rendre publiques ces analyses d'impact social et environnemental, 

ainsi que les mesures de suivi des projets ou activités qu'elles financent, lorsque 

d'importants risques ont été identifiés. 

 

Les banques doivent se doter de politiques de réduction des risques dans les secteurs sensibles (voir 

question suivante). 

Suite à ces processus de due diligence et d'évaluation des demandes de prêts ou financement, les 

banques doivent conditionner l'accord d'un prêt au respect de normes environnementales et sociales 

strictes, et appliquer des sanctions lorsque ces engagements ne sont pas respectés par les 

entreprises clientes. 

De plus, les banques doivent refuser de financer certains projets ou activités, lorsque ceux-ci 

menacent fortement les droits des populations et/ou ont potentiellement des impacts 

environnementaux et sociaux irréversibles ou trop importants.  

 

                                                           
43

 Pour plus d'information sur le projet de Jaitapur :  
http://www.amisdelaterre.org/-Jaitapur-Inde-.html  
http://www.banktrack.org/show/dodgydeals/jaitapur_nuclear_power_plant  
44

 Pour plus d'information, voir le profil de chaque banque sur www.financeresponsable.org, 
www.banktrack.org, www.secretsbancaires.fr    

http://www.amisdelaterre.org/-Jaitapur-Inde-.html
http://www.banktrack.org/show/dodgydeals/jaitapur_nuclear_power_plant
http://www.financeresponsable.org/
http://www.banktrack.org/
http://www.secretsbancaires.fr/
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 Question 19 : Votre groupe bancaire a-t-il adopté des politiques encadrant ses 

financements et investissements dans tous les secteurs à risques (énergies 

fossiles, grands barrages, nucléaire, industries extractives agrocarburants...) 

mais aussi transversales (climat, biodiversité, droits humains...) ? Si oui, 

lesquelles ? 

L'IMPORTANCE DES POLITIQUES D'ENCADREMENT DES FINANCEMENTS ET 

INVESTISSEMENTS 

Comme pour les institutions financières publiques (Banque Mondiale, Banque Européenne 

d'Investissement, Coface...), les campagnes de la société civile ont révélé l'absence de normes 

environnementales et sociales dans les pratiques bancaires. Celles-ci évoluent depuis, avec par 

exemple l'adoption des Principes d'Equateur, mais ces derniers ne s'appliquent qu'aux financements 

de projets, qui ne représentent qu'une infime partie de l'activité bancaire (moins de 2%). Il est 

indispensable de mettre en place des normes sociales et environnementales strictes pour l'ensemble 

des activités bancaires. Les banques doivent pour cela élaborer, adopter puis appliquer des politiques 

sectorielles exigeantes dans tous les secteurs à risques.  

En effet, la plupart des banques financent et investissent dans des projets et entreprises appartement 

à des secteurs sensibles, ou qui ont des impacts dans des zones sensibles. Évaluer correctement, 

maîtriser et réduire le risque de ces secteurs sensibles passe au sein des banques par la mise 

en place de politiques internes spécifiques à ces secteurs. Ces politiques sectorielles sont donc 

n®cessaires pour lôenvironnement et les populations affectées mais également pour les banques elles-

m°mes, car elles leur permettent dôappr®hender de mani¯re plus pr®cise les risques sp®cifiques des 

secteurs sensibles (en particulier dans des grands projets complexes), et donc de réduire le risque 

auquel elles sôexposent elles-mêmes en finançant / investissant dans ces secteurs. 

Les secteurs dits sensibles ont des impacts environnementaux et sociaux spécifiques parfois graves 

voir irr®versibles, qui sont inexistants dans dôautres secteurs. Par exemple, les risques posés par 

lôinondation de terrains lors de la cr®ation dôun grand barrage et de son r®servoir sont tr¯s particuliers, 

de même que les risques liés aux produits chimiques doivent être traitées de manière spécifique. Par 

ailleurs, certaines zones g®ographiques dites sensibles sont particuli¯rement riches ou fragiles dôun 

point de vue écologique : zones de biodiversité importante, forêts, zones humides, etc.  

 

Banque Réponse au questionnaire Précisions Note 

BNP 

Paribas 

Dispose de politiques sur la défense (2010), l'huile 

de palme (2010) et les centrales nucléaires (2011)
45

. 

Publication en septembre 

2011 d'une politique sur le 

charbon et actualisation de 

la politique sur le nucléaire. 

1 

BPCE Aucune réponse.  0 

Crédit 

Agricole 

Dispose d'une Charte des Droits Humains (2009) 

d'une politique sur l'armement (2010)
46

. Préparent 

une politique sur le secteur de l'énergie. 

 1 
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 Pour consulter les politiques de BNP Paribas : http://banque.bnpparibas.com/fr/pid2284/tenir-compte-
des-impacts-de-nos-financements.html  
46

 Pour consulter les politiques de Crédit Agricole : http://www.credit-agricole.com/Developpement-
Durable/Espace-analystes/Les-politiques-sectorielles-du-Groupe-Credit-Agricole  et http://www.credit-
agricole.com/Developpement-Durable/Un-employeur-responsable/Respect-notre-charte-des-droits-humains  

http://banque.bnpparibas.com/fr/pid2284/tenir-compte-des-impacts-de-nos-financements.html
http://banque.bnpparibas.com/fr/pid2284/tenir-compte-des-impacts-de-nos-financements.html
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